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AVANT PROPOS 

 

Le Syndicat Intercommunal d’Assainissement de PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – LANGROLAY SUR 

RANCE a missionné le Cabinet Bourgois pour les études de maîtrise d’œuvre relatives à l’extension de 

sa station d’épuration à PLEURTUIT ainsi que pour la réalisation du dossier de déclaration au titre du 

Code de l’Environnement en préalable à la mise en œuvre des travaux. 

Le présent document d’incidences sur les milieux aquatiques, pièce constitutive essentielle du 

dossier soutenant le projet présenté, a été engagé parallèlement aux études d’avant-projet afin 
d’adapter au mieux ce dernier aux contraintes naturelles. 

Le document d’incidences s’attache, comme défini par la réglementation qui ne soumet pas cette 
opération à « étude d’impact », aux incidences sur le milieu aquatique et les zones NATURA 

2000. 

 

Le document d’incidences, établi sur la base de l’Avant-Projet de Maîtrise d’œuvre, décrit 

précisément en pièce 2 du dossier, détaille successivement : 

 le bilan des principales contraintes applicables au projet ; 

 les caractéristiques hydrologiques et d’usages des milieux aquatiques récepteurs du rejet de la 

station d’épuration ainsi que les milieux potentiellement affectés par les travaux ;  

 l’analyse des incidences possibles du projet sur les eaux et les milieux aquatiques au sens 

large ; 

 la justification de la compatibilité de l’opération avec les objectifs du SDAGE Loire Bretagne et 

du SAGE « Rance – Frémur – Bais de Beaussais » ; 

 les mesures prises par le Maître d’Ouvrage pour éviter les effets dommageables du projet et 
les mesures préconisées pour réduire ou compenser les incidences sur le milieu. 

 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 3/77 

 

SOMMAIRE 

A – CONTRAINTES ASSOCIEES AU PROJET .................................................................................................... 6 
1 CONTRAINTES MINIMALES APPLICABLES A LA COLLECTE ET A L’EPURATION ....................................... 7 

1.1 CONTRAINTES APPLICABLES A LA COLLECTE ET AU TRANSFERT DES EAUX USEES ........................ 7 
1.2 CONTRAINTES MINIMALES D’EPURATION ................................................................................... 7 

2 OBJECTIFS DE GESTION DES EAUX .................................................................................................... 9 
2.1 SDAGE LOIRE BRETAGNE ........................................................................................................... 9 
2.2 SAGE RANCE, FREMUR, BAIE DE BEAUSSAIS ............................................................................. 12 

2.2.1 SAGE DE 2004 EN VIGUEUR .............................................................................................. 12 
2.2.2 REVISION DU SAGE EN COURS ......................................................................................... 14 

3 OBJECTIFS DE QUALITE DES EAUX COTIERES .................................................................................. 16 
3.1 EAUX DE BAIGNADE ................................................................................................................ 16 
3.2 EAUX CONCHYLICOLES ............................................................................................................ 16 

4 CONTRAINTES DE SITES ................................................................................................................. 19 
4.1 CONTRAINTES D’URBANISME ET SERVITUDES .......................................................................... 19 
4.2 RISQUES NATURELS ................................................................................................................ 20 
4.3 CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES ...................................................................................... 20 

4.3.1 PATRIMOINE NATUREL ..................................................................................................... 20 
4.3.2 ZONES HUMIDES .............................................................................................................. 22 

4.4 PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL .................................................................................. 23 
4.5 CONTRAINTES DE VOISINAGES ET D’INTEGRATION .................................................................. 23 

4.5.1 NUISANCES SONORES ...................................................................................................... 23 
4.5.2 NUISANCES OLFACTIVES .................................................................................................. 23 
4.5.3 INTEGRATION PAYSAGERE ............................................................................................... 24 

B – ETAT INITIAL DU MILIEU ..................................................................................................................... 25 
1 CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA ZONE D’ETUDE .................................................................... 26 

1.1 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE DE LA ZONE DE COLLECTE DES EAUX USEES ................................... 26 
1.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE ......................................................................................................... 27 
1.3 DONNEES CLIMATOLOGIQUES ................................................................................................. 28 

2 MILIEUX RECEPTEURS DES REJETS .................................................................................................. 30 
2.1 PRESENTATION ....................................................................................................................... 30 
2.2 LE RUISSEAU DE LA ROCHE ET LA RANCE FLUVIALE .................................................................. 33 

2.2.1 HYDROLOGIE QUANTITATIVE ........................................................................................... 33 
2.2.2 USAGES ........................................................................................................................... 36 
2.2.3 QUALITE ACTUELLE DES EAUX .......................................................................................... 40 

2.3 LES EAUX ESTUARIENNES ........................................................................................................ 47 
2.3.1 CARACTERISTIQUES GENERALES ET COURANTOLOGIE ....................................................... 47 
2.3.2 USAGES DU MILIEU .......................................................................................................... 48 
2.3.3 QUALITE ACTUELLE DES EAUX LITTORALES ....................................................................... 49 

C – ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR LE MILIEU ................................................................................. 66 
1 INCIDENCES PERMANENTES ............................................................................................................ 67 

1.1 IMPACT DES REJETS SUR LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE DU MILIEU RECEPTEUR .................... 67 
1.2 IMPACT DES REJETS SUR LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE DE LA RANCE ET LES USAGES AVAL ... 69 
1.3 EVOLUTION DES FLUX REJETES ............................................................................................... 70 
1.4 INCIDENCES DU PROJET SUR LES MILIEUX NATURELS .............................................................. 70 

1.4.1 INCIDENCES SUR LES ZONES HUMIDES ............................................................................. 70 
1.4.2 INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE NATUREL ET LES SITES NATURA 2000 ............................ 70 

2 INCIDENCES TEMPORAIRES ............................................................................................................ 71 
2.1 RISQUES DE DEVERSEMENTS EN COURS DE TRANSFERT ........................................................... 71 

2.1.1 COLLECTEURS ET POSTES DE REFOULEMENT .................................................................... 71 
2.1.2 REGULATION DES DEBITS REÇUS SUR LA STATION ............................................................ 71 

2.2 RISQUES DE DYSFONCTIONNEMENT DE MATERIELS .................................................................. 72 
3 INCIDENCES INDIRECTES ............................................................................................................... 73 

3.1 DEVENIR DES BOUES RESIDUAIRES ......................................................................................... 73 
3.2 GESTION DES SOUS-PRODUITS ................................................................................................ 73 

D – CONFORMITE DU PROJET AVEC LE SDAGE ET LE SAGE .......................................................................... 74 

E – MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET MESURES COMPENSATOIRES ........................................................... 76 
 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 4/77 

Table des tableaux, figures et illustrations 

FIG. 2. NIVEAUX MINIMAUX DE TRAITEMENT A ATTEINDRE POUR UNE AGGLOMERATION DE CAPACITE 
SUPERIEURE A 10 000 EQ-HAB ..................................................................................................................... 8 
FIG. 4. CRITERES DE CLASSEMENT DE QUALITE ET DE CONTROLE DES EAUX DE BAIGNADE .................. 16 

FIG. 5. SEUILS DE QUALITE BACTERIOLOGIQUE DES ZONES CONCHYLICOLES ....................................... 16 

FIG. 6. ZONES CONCHYLICOLES CLASSEES PAR ARRETES PREFECTORAUX ............................................. 17 

FIG. 7. CARTOGRAPHIE DU CLASSEMENT DE SALUBRITE DES ZONES CONCHYLICOLES DE L’ESTUAIRE DE 
LA RANCE 18 

FIG. 8. EXTRAIT DU PLU ..................................................................................................................... 19 
FIG. 9. SITES INSCRITS ET SITES CLASSES .......................................................................................... 21 

FIG. 10. ZNIEFF ET AUTRES ZONES INVENTORIEES ................................................................................ 21 
FIG. 11. ZONES NATURA 2000 .............................................................................................................. 22 

FIG. 12. INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES ........................................................................................... 22 

FIG. 13. LOCALISATION DES RIVERAINS LES PLUS PROCHES .................................................................. 23 
FIG. 14. STATION D’EPURATION EXISTANTE .......................................................................................... 24 

FIG. 15. SITUATION DU SIAPLL ............................................................................................................. 26 
FIG. 16. EXTRAIT DE LA CARTE GEOLOGIQUE DU SECTEUR DE DINAN .................................................... 27 

FIG. 17. TEMPERATURES MOYENNES MENSUELLES A PLEURTUIT (°C) ..................................................... 28 
FIG. 18. PRECIPITATIONS MOYENNES MENSUELLES A PLEURTUIT (MM) .................................................. 28 

FIG. 19. FREQUENCES DE RETOUR DES PLUIES JOURNALIERES A PLEURTUIT.......................................... 28 
FIG. 20. ROSE DES VENTS ANNUELLE A PLEURTUIT ............................................................................... 29 

FIG. 21. RESEAU HYDROGRAPHIQUE ..................................................................................................... 31 
FIG. 22. BASSIN VERSANT DE LA RANCE................................................................................................ 32 

FIG. 23. DEBITS SPECIFIQUES DU FREMUR A PLESLIN-TRIGAVOU POUR LA PERIODE 1991-2011 .............. 33 
FIG. 24. RESEAU HYDROGRAPHIQUE ALIMENTANT L’ESTUAIRE DE LA RANCE .......................................... 35 

FIG. 25. TABLEAU DE SYNTHESE – FLUX INDUSTRIELS PRIVES ............................................................... 37 

FIG. 27. CARTE DES OBJECTIFS DE QUALITE ET DES USAGES DU MILIEU ................................................ 39 

FIG. 28. LOCALISATION DES POINTS DE SUIVI SUR LE RUISSEAU DE LA ROCHE ...................................... 40 

FIG. 29. SUIVI DU MILIEU RECEPTEUR – PERIODE 2008-2012 ................................................................. 41 

FIG. 30. LOCALISATION DES POINTS DE SUIVI SUR LA RANCE ................................................................ 45 

FIG. 31. QUALITE DES EAUX DE LA RANCE FLUVIALE ............................................................................. 46 
FIG. 32. MESURES D’IBGN SUR LA RANCE FLUVIALE A LEHON ................................................................. 47 

FIG. 33. MESURES D’IBD ET IPS SUR LA RANCE FLUVIALE EN AMONT ET AVAL DE DINAN ........................ 47 
FIG. 35. HISTORIQUE DE CLASSEMENT ANNUEL DES EAUX DE BAIGNADE (SOURCE : MINISTERE DE LA 
SANTE) 49 
FIG. 37. BILAN DE SUIVI DU RESEAU REMI DEPUIS 2000 DANS L’ESTUAIRE DE LA RANCE (ESCHERICHIA 
COLI / 100 G DE CHAIR + LIQUIDE INTERVALVAIRE) ................................................................................... 52 

FIG. 38. GRAPHES D’EVOLUTION DES TENEURS EN E. COLI DES COQUILLAGES – RESEAU REMI IFREMER . 53 

FIG. 39. PECHE A PIED DE LOISIR – RESULTATS DE LA SAISON 2011 ...................................................... 59 

FIG. 40. RESULTATS DES CONTROLES 2009-2011 : ANSE DES TROCTINS (COQUE) .................................. 59 

FIG. 41. RESULTATS DES CONTROLES 2009-2011 : FORT NATIONAL A SAINT MALO (COQUE) .................. 60 
FIG. 42. RESULTATS DES CONTROLES 2009-2011 : LA MALOUINE A DINARD (COQUE) ............................. 60 

FIG. 43. POINT DE SURVEILLANCE ROCCH (IFREMER) ............................................................................ 61 
FIG. 44. SYNTHESE DES TENEURS EN METAUX DES COQUILLAGES (EN MG/KG DE POIDS SEC) ................. 62 

FIG. 45. POINT DE SURVEILLANCE REPHY (IFREMER) ............................................................................. 63 
FIG. 46. GRAPHE D’EVOLUTION DES TENEURS EN CELLULES PHYTOPLANCTONIQUES A PORT SAINT 
HUBERT – RESEAU REPHY IFREMER ........................................................................................................... 64 
FIG. 47. QUALITE SUPPOSEE EN AMONT DES REJETS ............................................................................. 67 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 5/77 

FIG. 48. DEBITS MAXIMAUX D’EFFLUENTS A TRAITER EN ETIAGE ........................................................... 67 

FIG. 49. NORMES DE REJET ENVISAGEABLES ......................................................................................... 68 
FIG. 50. IMPACT MAXIMAL DES REJETS A ECHEANCE DE SATURATION DES OUVRAGES EN SITUATION 
D’ETIAGE 68 
FIG. 52. SIMULATIONS DE FONCTIONNEMENT FUTUR DU BASSIN TAMPON EXISTANT ............................. 72 
 

 

 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 6/77 

 

A – CONTRAINTES ASSOCIEES AU PROJET 

 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – LANGROLAY 
SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 7/77 

1 CONTRAINTES MINIMALES APPLICABLES A LA COLLECTE 

ET A L’EPURATION  

Le système d’assainissement projeté doit répondre à l’ensemble des prescriptions de l’arrêté ministériel du 

22 juin 2007 relatif à la collecte, au transport et au traitement des eaux usées des agglomérations 
d’assainissement ainsi qu’à la surveillance de leur fonctionnement et de leur efficacité, et aux dispositifs 

d’assainissement non collectif recevant une charge brute de pollution organique supérieure à 1,2 kg/j de 
DBO5. 

 

1.1 CONTRAINTES APPLICABLES A LA COLLECTE ET AU TRANSFERT 
DES EAUX USEES 

S’agissant d’une agglomération dont la charge reste inférieure à 600 kg de DBO5/j, ainsi que d’un système de 
collecte, destiné à évoluer faiblement, les principales prescriptions suivantes sont à respecter. 

Les systèmes de collecte doivent être conçus, dimensionnés, réalisés, entretenus et réhabilités 
conformément aux règles de l’art et de manière à : 

 desservir l’ensemble des immeubles raccordables inclus dans le périmètre d’agglomération 

d’assainissement ; 

 éviter tout rejet direct ou déversement en temps sec de pollution non traitée ; 

 éviter les fuites et les apports d’eaux claires parasites risquant d’occasionner un dysfonctionnement 
des ouvrages ; 

 acheminer à la station d’épuration tous les flux polluants collectés, dans la limite au minimum du 
débit de référence. 

 

Les points de délestage du réseau et notamment les déversoirs d’orage des systèmes de collecte unitaires 
sont conçus et dimensionnés de façon à éviter tout déversement pour des débits inférieurs au débit de 

référence. 

Les nouveaux ouvrages de collecte font en outre l’objet d’un contrôle de qualité d’exécution à l’appui 

d’une procédure de réception (confiée à un opérateur indépendant de l’entreprise chargée des travaux) qui 

vise à assurer la bonne exécution des travaux ; le procès-verbal est adressé par le maître d’ouvrage à 
l’entreprise chargée des travaux, au service chargé de la police de l’eau et à l’agence de l’eau. 

 

1.2 CONTRAINTES MINIMALES D’EPURATION 

Les niveaux minimaux de traitement à atteindre sont fixés à l’annexe II de l’arrêté du 22 juin 2007, en termes 

de concentrations maximales de rejet et de rendements épuratoires minimaux ; pour une agglomération de 

capacité comprise entre 2 000 et 10 000 éq-hab les valeurs limites suivantes sont fixées : 

Fig. 1. NIVEAUX MINIMAUX DE TRAITEMENT A ATTEINDRE POUR UNE AGGLOMERATION DE CAPACITE COMPRISE ENTRE 2 

000 ET 10 000 EQ-HAB 

 Concentrations de 
rejet (mg/l) 

Valeurs rédhibitoires 
(mg/l) 

Rendements épuratoires 
minimaux (%) 

DBO5 25 50 70 % 

DCO 125 250 75 % 

MES 35 85 90 % 
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Les règles de tolérance sur ces paramètres sont déterminées, sous réserve du respect en toutes conditions 

des valeurs rédhibitoires, en termes de nombre de résultats de bilans journaliers pouvant dépasser les valeurs 

de références. 

Dans le cas présent, 2 résultats supérieurs aux valeurs limites seront tolérés sur les 12 bilans annuels à 

réaliser. 

Les stations d’épuration doivent être aménagées de façon à permettre le prélèvement d’échantillons 

représentatifs de la qualité des effluents et la mesure des débits, y compris sur les sorties d’eaux usées 
intervenant en cours de traitement. 

 

En outre, le pH du rejet doit être compris entre 6 et 8,5 et sa température inférieure à 25 C° ; les effluents ne 
doivent pas contenir de substances de nature à favoriser la manifestation d’odeurs. 

 

On précisera par ailleurs que des exigences complémentaires sont fixées en zone sensible à l’eutrophisation, 

pour les installations de capacité de traitement supérieure à 10 000 éq-hab. 

L’Arrêté préfectoral du 9 janvier 2006 (préfet coordonnateur de bassin) a étendu les zones sensibles à 
l’eutrophisation à « l’ensemble des masses d’eau de surface continentales et littorales » du bassin Loire-

Bretagne, à l’exception des masses d’eaux littorales situées au Sud de l’estuaire de la Loire. 

Cet Arrêté vise les paramètres de pollution dont le traitement doit être poussé, soit l’azote et le phosphore.  

Pour une capacité épuratoire comprise entre 10 000 et 100 000 éq-hab, les valeurs limites à respecter sont 

les suivantes en moyenne annuelle : 

Fig. 2. NIVEAUX MINIMAUX DE TRAITEMENT A ATTEINDRE POUR UNE AGGLOMERATION DE CAPACITE SUPERIEURE A 10 

000 EQ-HAB 

 Concentrations de 
rejet (mg/l) 

Valeurs rédhibitoires 
(mg/l) 

Rendements épuratoires 
minimaux (%) 

NGL 15 20 70 % 

Pt 2 / 80 % 

 

Enfin, au-delà de ces exigences minimales, l’article 14 de l’arrêté du 22 juin 2007 précise que le traitement 
doit permettre de respecter les objectifs de qualité applicables aux eaux réceptrices des rejets 

selon leurs usages. 
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2 OBJECTIFS DE GESTION DES EAUX 

2.1 SDAGE LOIRE BRETAGNE 

Le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin Loire-Bretagne, 

adopté en date du 28/11/2009, définit les grandes orientations pour une gestion équilibrée de la ressource en 
eau ainsi que les objectifs de qualité et de quantité des eaux à atteindre dans le bassin Loire-Bretagne pour la 

période 2010/2015. Il représente l’outil principal de mise en œuvre de la Directive cadre sur l’Eau (DCE) 

dont l’objectif est le retour au « bon état » des eaux en 2015. 

Il constitue le plan de gestion demandé par la Directive Cadre sur l’Eau (DCE) dont l’objectif est le retour 

au « bon état » des eaux en 2015, et il contribue par ailleurs à certains des axes majeurs identifiés par la Loi 
dite Grenelle 1 (loi n°2009-967 du 3 août 2009) : protéger la biodiversité, retrouver une bonne qualité de 

l’eau, prévenir les risques pour l’environnement et la santé notamment par la réduction des rejets dans l’eau 

des substances dangereuses... 

La notion de « bon état » correspond d’abord à des milieux dont les peuplements vivants sont diversifiés et 

équilibrés. Le « bon état » correspond aussi à une qualité de milieux aquatiques permettant la plus large 
panoplie d’usages : eau potable, irrigation, usages économiques, pêche, intérêt naturaliste...  

L’évaluation du « bon état » passe par la mise en place de suivis des indicateurs de qualité biologique : Indice 

Biologique Global Normalisé (IBGN), Indice Biologique Diatomées (IBD), Indice de polluosensibilité spécifique 
(IPS), Indice Poissons Rivière (IPR). 

L’arrêté du 25 janvier 2010 relatif aux méthodes et critères d’évaluation de l’état écologique et chimique 
des masses d’eaux de surface, fixe les valeurs limites de classement des différents paramètres.  

On soulignera qu’en référence aux principaux paramètres physico-chimiques classiquement rejetés par une 
station d’épuration, aucun seuil n’est fixé sur les eaux littorales à proprement parler. Le seul paramètre 

physico-chimique repris dans l’annexe 6 est l’oxygène dissous. En revanche, l’annexe 7 précise que pour les 

masses d’eau fortement modifiées et artificielles littorales et en l’état actuel des connaissances, le potentiel 
écologique est évalué à partir des indicateurs définis pour les eaux de surface. Pour les paramètres physico-

chimiques soutenant la biologie, il s’agit de la température, de l’oxygène, de la salinité, de l’état d’acidification 
et des nutriments.  

Les orientations fondamentales et dispositions reprises dans le SDAGE sont les suivantes : 

1. Repenser les aménagements de cours d’eau 

2. Réduire la pollution par les nitrates 

3. Réduire la pollution organique 

4. Maîtriser la pollution par les pesticides 

5. Maîtriser les pollutions dues aux substances dangereuses 

6. Protéger la santé en protégeant l’environnement 

7. Maîtriser les prélèvements d’eau 

8. Préserver les zones humides et la biodiversité 

9. Rouvrir les rivières aux poissons migrateurs 

10. Préserver le littoral 

11. Préserver les têtes de bassin versant 

12. Réduire le risque d’inondations par les cours d’eau 

13. Renforcer la cohérence des territoires et des politiques publiques 

14. Mettre en place des outils réglementaires et financiers 

15. Informer, sensibiliser, favoriser les échanges 
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Parmi les mesures édictées, nous retiendrons les suivantes, concernant l’assainissement collectif : 

 La détermination des normes de rejets directs dans les milieux aquatiques en fonction des objectifs 

environnementaux définis pour les cours d’eau sur la base d’un débit quinquennal sec (QMNA5), 

 La nécessité de rechercher toute solution alternative en cas d’impossibilité permanente de respect 

des normes définies : réutilisation en irrigation, arrosage des espaces verts, stockage en période 
défavorable, transfert vers le plus proche cours d’eau capable d’absorber les effluents… 

 Le respect de normes de rejet en phosphore total ne pouvant dépasser les valeurs définies ci-
dessous lorsque c’est justifié par les usages de l’eau (eau potable, baignade…) ainsi que par la sensibilité 

du milieu à l’eutrophisation (amont plans d’eau, cours d’eau très ralentis ou très faible étiage, estuaires 

très eutrophes…) : 2 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité comprise entre 
2 000 éq-hab et 10 000 éq-hab et 1 mg/l en moyenne annuelle pour les installations de capacité 

supérieure à 10 000 éq-hab, 

 Pour les installations dont les rejets sont prévus sur le littoral, il est fortement conseillé d’étudier 

les solutions alternatives au rejet dans les eaux littorales comme la réutilisation des eaux sur les 

espaces verts, les terrains de sport, en irrigation agricole… Si aucune de ces solutions ne peut être 
retenue, les modalités de dispersion des rejets doivent figurer au dossier de demande d’autorisation 

ou de déclaration, 

 Le phosphore total est soumis à auto-surveillance à une fréquence au moins mensuelle dès 2 000 

éq-hab ou 5 kg/j de pollution brute. 

 

En ce qui concerne les réseaux, on peut noter que les agglomérations d’assainissement de plus de 10 000 éq-

hab ainsi que les agglomérations de plus de 2 000 éq-hab situées en zone littorale ou au droit de masses 
d’eau dont l’objectif n’est pas atteint à cause des polluants urbains, doivent limiter les déversements directs 

du réseau d’assainissement vers le milieu naturel. Les objectifs à respecter sont les suivants : 

 Réseaux unitaires : les déversements ne dépassent pas 5 % du temps en durée cumulée des 

périodes de déversement, 

 Réseaux séparatifs : les déversements doivent rester exceptionnels, 

Par ailleurs, les travaux relatifs aux réseaux d’assainissement s’appuient sur une étude de diagnostic de 

moins de 10 ans. 

 

Le SDAGE a évalué, pour chaque masse d’eau, les probabilités de respect de l’objectif de bon état ou de bon 

potentiel des masses d’eaux (bon « potentiel » écologique fixé pour les Masses d’Eau Fortement Modifiées). 

Ainsi, sur la Rance, la masse d’eau dans laquelle est pratiqué le rejet de la station d’épuration de PLEURTUIT 

par l’intermédiaire du Ruisseau de la Roche est la masse d’eau de transition : 

« Bassin maritime de la Rance » = code de masse d’eau FRGT02 

identifiée comme Masse d’Eau Fortement Modifiée (MEFM : navigation, recalibrage…) 

Un objectif de bon potentiel global est visé en 2015 sur cette masse d’eau. 

La masse d’eau aval, masse d’eau côtière « Rance-Fresnaye » (code FRGC03), a un objectif de bon état 

global visé en 2015. 

 

Par ailleurs, le SDAGE définit un point nodal sur la Rance, en amont immédiat de la confluence Rance-Linon 
(point Rce – cf. localisation en Fig. 22). Des objectifs quantitatifs sont établis au niveau de ce point nodal : 

 Débit d’objectif d’étiage (DOE) = Débit de seuil d’alerte (DSA) = 140 l/s,  

 Débit de crise (DCR) : 100 l/s. 
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Enfin, à l’échelle du bassin versant de la Rance, les enjeux majeurs identifiés par le SDAGE pour le 

programme de mesure 2010-2015 sont repris ci-après. 

Fig. 3. PROGRAMME DE MESURE ETABLI POUR LA RANCE 
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2.2 SAGE RANCE, FREMUR, BAIE DE BEAUSSAIS 

2.2.1 SAGE DE 2004 EN VIGUEUR 

Le Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) a été approuvé par arrêté préfectoral le 5 
avril 2004.  

Les principaux enjeux initialement repérés par le SDAGE étaient les suivants : 

 Améliorer les ressources en eau potable, 

 Protéger les milieux aquatiques, 

 Protéger les populations piscicoles, 

 Restaurer la circulation piscicole, 

 Re-développer les usages littoraux. 
 

Les principaux objectifs fixés par le SAGE sont les suivants : 

1. TENDRE VERS LE BON ETAT PHYSICO-CHIMIQUE DES EAUX SUPERFICIELLES EN 2015 

 OBJECTIF : 25 mg/l de nitrates en 2015 

Mettre en œuvre la résorption dans les zones d’excédents structurels 

Lutter contre les pollutions diffuses 

 OBJECTIF : 0,2 mg/l de phosphore en 2015 

Fixer le phosphore sur les sols  

Mieux épurer les rejets domestiques et industriels  

 OBJECTIF : 6 mg/l de COD en 2015 

Mieux connaître les matières organiques et gérer les sédiments  

 OBJECTIF : 1 μg/l de produits phytosanitaires en 2015 

Mieux connaître et mieux gérer les produits phytosanitaires utilisés 

2. TENDRE VERS LE BON ETAT BIOLOGIQUE DES EAUX SUPERFICIELLES EN 2015 

 OBJECTIF de qualité A pour la baignade et la conchyliculture 

Garantir une bonne qualité des eaux littorales 

Limiter la prolifération des cyanobactéries et espèces envahissantes 

Surveiller l’apparition des cyanobactéries 

Ramasser les algues vertes 

Limiter la prolifération des espèces envahissantes 

Garantir la vie piscicole 

3. TENDRE VERS LE BON ETAT HYDROMORPHOLOGIQUE DES EAUX SUPERFICIELLES EN 2015 

Entretenir les cours d'eau / Plans d’eau 

Mieux gérer les crues et les étiages 

Mieux connaître et protéger les cours d'eau et les zones humides 

4. TENDRE VERS LE BON ETAT CHIMIQUE ET QUANTITATIF DES EAUX SOUTERRAINES 
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Par ailleurs, le SAGE met l’accent sur l’alimentation en eau potable, avec pour objectifs spécifiques : 

 Assurer une alimentation en eau potable en quantité, 

 Assurer une alimentation en eau potable de qualité et de manière transparente. 
 

Parmi les objectifs visés, l’amélioration de l’épuration des rejets domestiques et industriels est 
identifiée. Les principes d’actions définis sur ce thème sont les suivants : 

 Les projets d’assainissement significatifs devront faire l’objet d’une recherche d’optimisation 
globale du « trio » « réseau / station / sous-produits » tendant à rendre cohérent les efforts de 

collecte et les niveaux de traitement, ainsi que les modalités d’élimination des sous-produits au regard 

des spécificités du bassin. 

 Le principe de l’évaluation des actions conduites dans le domaine de l’amélioration de 

l’assainissement est à afficher par des indicateurs adaptés (taux de collecte, niveau des rendements 
épuratoires, taux de dépollution).  

 Les autorisations délivrées par les administrations aux industriels impliqueront le même niveau 

d’exigence que dans les préconisations émises pour les collectivités. 
 

Les principales mesures définies pour répondre à ces principes, applicables à la station d’épuration de 
PLEURTUIT, sont les suivantes : 

 Concernant les orientations de l’action : 

Mesure n°23, La CLE demande que les collectivités achèvent leurs études de zonages avant fin 

2004 dans les zones géographiques prioritaires (ZP) (la commune de LANGROLAY-SUR-RANCE, pour la 
totalité de sa superficie, et les communes de PLEURTUIT et LE MINIHIC-SUR-RANCE, pour une partie de leur 

superficie, en bordure de l’estuaire de la Rance, sont situées en zone prioritaire de niveau 3) ; la CLE 
rappelle que seule l’inscription au PLU permet de donner une portée juridique au zonage. Elle invite les 

communes ayant adopté leur zonage à le lui communiquer. Elle rappelle que l’assainissement collectif 
n’est pas toujours la solution la plus adaptée. 

 Concernant la collecte : 

Mesure n°24, La CLE demande aux collectivités situées dans les zones prioritaires (ZP) de porter leur 

priorité d’actions sur la collecte (…) ; 

Mesure n°25, La CLE souligne la sensibilité des réseaux aux entrées d’eaux parasites et demande aux 

collectivités d’opérer un diagnostic de leur collecteur préalablement à toute intervention sur leur 
station d’épuration (aménagement ou extension) ; 

Mesure n°26, La CLE demande (…) de vérifier l’absence de rejet direct par temps sec, d’opérer la 

détection et le suivi d’éventuels déversements par temps de pluie (prise en compte du volet 
temps de pluie figurant dans la Directive ERU), de veiller à limiter ces déversements, dans l’optique 

notamment d’une prise en compte croissante des événements pluvieux. 

 Traitement  

Mesure n°27, La CLE rappelle le classement en zone sensible de la Rance (…) et les obligations 

actuelles de traitement de phosphore attachées à ce classement. Elle attire l’attention des 
collectivités sur le nécessaire respect des objectifs de qualité ; 

Mesure n°31, La CLE souligne la nécessité d’une généralisation par les communes, de l’auto-

surveillance des ouvrages (…). 
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 Post-traitement (les sous-produits) 

Remarque : La CLE considère que l’épandage des boues de station d’épuration rurale et de 

petite capacité, est à encourager et souligne la responsabilité de tous les acteurs de la chaîne en 

matière de transparence sur la traçabilité (quantité, qualité et localisation des dépôts), 

Mesure n°34, La CLE demande aux pouvoirs publics d’exiger que les plans d’épandage des industriels 

et des collectivités soient réalisés ou actualisés en 2004, en particulier dans les zones à enjeux 
forts (ZP), en harmonisation avec les épandages agricoles, 

Mesure n°35, La CLE invite chaque gestionnaire d’ouvrage à recadrer les volumes de stockage sur 
les stations d’épuration, de l’ordre de 9 mois (minimum) pour les adapter à une gestion rationnelle 

de l’épandage (…). La possibilité d’une maîtrise foncière des sols par les collectivités en vue de 

l’épandage est rappelée. 
 

Enfin, sur le thème de l’amélioration de la qualité des eaux littorales, les objectifs fixés par le SDAGE, soit 
un classement sanitaire A pour la baignade et B pour la conchyliculture en domaine estuarien sont repris ; 

néanmoins le SAGE demande que les efforts soient mis en œuvre dans les 5 ans pour que les zones 

conchylicoles professionnelles satisfassent à un classement en zone A. 

 

2.2.2 REVISION DU SAGE EN COURS 

Le projet de SAGE de la Rance, du Frémur et de la Baie de Beaussais révisé a été adopté à l'unanimité par la 
CLE réunie le 4 juin 2012. 

Le SAGE a été soumis à enquête publique du 7 janvier 2013 au 7 février 2013. L'approbation définitive du 

SAGE révisé doit se faire en 2013. 

Les enjeux de ce nouveau SAGE sont les suivants : 

 Restaurer le bon fonctionnement du bassin versant   

 Préserver le littoral  

 Assurer une alimentation en eau potable durable   

 Sensibilisation  

 Gouvernance 

 

Plus particulièrement, l’objectif n°2 vise à assurer la satisfaction des différents usages littoraux et les concilier 

avec l’aménagement et les activités économiques présentes sur le territoire. Nous retiendrons notamment les 
dispositions suivantes, applicables au projet : 

 

Disposition n°27 : diagnostiquer et améliorer les ouvrages de collecte et de transport des eaux usées sur 
les territoires des masses d’eau littorales et estuariennes  

Afin d’avoir une bonne connaissance des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées existants sur les 
territoires des communes littorales et estuariennes, et afin d’évaluer leurs dysfonctionnements éventuels, les 

communes et leurs établissements publics de coopération intercommunale exerçant la compétence en matière 

d'assainissement et responsables de ces ouvrages, réalisent :  

 un diagnostic de l’état des ouvrages de collecte et de transport des eaux usées, préalablement à 

toute ouverture à l’urbanisation de zones à urbaniser ;  

 un schéma d'assainissement collectif des eaux usées comportant un diagnostic et la fixation 

d’objectifs d’amélioration et de réhabilitation des réseaux et des branchements défectueux (eaux usées 
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sur eaux pluviales, eaux pluviales sur eaux usées) ainsi que, s'il y a lieu, un plan d'actions comprenant un 

projet de programme pluriannuel de travaux d'amélioration du réseau et la mise en place d’équipements 

de surveillance du réseau de collecte (sonde de détection de trop plein, enregistrement du temps de 
fonctionnement des pompes) afin de connaître les points de surverse du système d'assainissement.  

Ce schéma est réalisé, en lien avec les profils de baignade, dans un délai de 3 ans après la date de 
publication du présent SAGE, et complète le descriptif prévu aux articles L.2224-8 et D.2224-5-1 du Code 

général des collectivités territoriales qui doit être établi avant la fin de l’année 2013.  
 

Disposition n°28 : lutter contre les pollutions domestiques liées aux rejets des systèmes d’assainissement 

collectifs  

Pour lutter contre les pollutions dues aux rejets directs des assainissements collectifs, les systèmes 

d’assainissement collectifs situés sur les territoires des communes littorales et estuariennes sont mis en 
conformité avec l’atteinte des objectifs bactériologiques (maintien en A ou gain d’une classe pour les zones 

conchylicoles et qualité excellente pour les eaux de baignade). 
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3 OBJECTIFS DE QUALITE DES EAUX COTIERES 

3.1 EAUX DE BAIGNADE 

La Directive européenne n°2006-7 du 15 février 2006, abrogeant celle du 8 Décembre 1975 (au plus 

tard le 31 Décembre 2014 pour une abrogation complète) et modifiant les critères de classement de qualité et 
de contrôle des eaux de baignade, est rentrée en application dans les états membres à compter du 24 Mars 

2008. Les critères applicables aux eaux côtières et de transition s’établissent comme suit : 

Fig. 4. CRITERES DE CLASSEMENT DE QUALITE ET DE CONTROLE DES EAUX DE BAIGNADE 

 
Escherichia coli UFC/100 ml 

Entérocoques Intestinaux 
UFC/100 ml 

Excellente qualité  95e percentile < 250 95e percentile < 100 

Bonne qualité 95e percentile < 500 95e percentile < 200 

Qualité suffisante 90e percentile < 500 90e percentile < 185 

Qualité insuffisante 90e percentile > 500 90e percentile> 185 

 

La période d’évaluation de qualité intègre 4 saisons balnéaires comptant chacune au minimum 4 échantillons 
analysés. 

L’objectif visé est une qualité suffisante au plus tard au terme de la saison balnéaire 2015. 

Plusieurs plages sont présentes dans l’estuaire. Les points de baignade suivis par l’ARS sont situés en amont 
du rejet de la station d’épuration de Pleurtuit et localisés Fig. 34. 

 

3.2 EAUX CONCHYLICOLES 

Depuis le 1 Janvier 2006, selon le règlement européen n°854/2004, sont applicables de nouvelles 

règles de classement de la qualité de coquillages. 

Les seuils définissent désormais le classement par zone, non plus pour 90 % des résultats, mais pour 100 % 
des résultats (excepté pour la zone B, où une tolérance transitoire de 10 % est accordée par le règlement 

n°1666/2006 du 6 novembre 2006). 

Les seuils de qualité bactériologique des zones conchylicoles sont donc fixés comme suit : 

Fig. 5. SEUILS DE QUALITE BACTERIOLOGIQUE DES ZONES CONCHYLICOLES 

Catégorie Nombre de germes / 100 g de chair et de liquide 

intervalvaire 

A 
100 % des résultats < 230 E. coli 

B 
100 % des valeurs < 4 600 E. coli avec tolérance de 10 % 

C 100 % des valeurs < 46 000 E. coli 

D Zones ne satisfaisant pas aux critères des zones A, B ou C 
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Les contraintes correspondant à chacune des zones de production conchylicole sont les suivantes : 

 Zones A : Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés pour la consommation humaine 

directe. 

 Zones B : Zones dans lesquelles les coquillages peuvent être récoltés mais ne peuvent être mis sur le 

marché pour la consommation humaine directe qu’après avoir subi, pendant un temps suffisant, soit un 
traitement dans un centre de purification, associé ou non à un reparcage, soit un reparcage. 

 Zones C : Zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être mis sur le marché pour la 
consommation humaine directe qu’après un reparcage de longue durée, associé ou non à une 

purification, ou après une purification intensive mettant en œuvre une technique appropriée. 

 Zones D : Zones dans lesquelles les coquillages ne peuvent être récoltés lorsqu’ils sont destinés à la 
consommation humaine même après traitement. 

 

Des critères chimiques visant certains métaux lourds sont également fixés, tout dépassement des valeurs 

seuils contrôlées annuellement conduisant à un déclassement en zone D : 

 Mercure < 0,5 mg de mercure total / kg de chair humide ; 

 Cadmium < 1,0 mg de cadmium / kg de chair humide ; 

 Plomb < 1,5 mg de plomb / kg de chair humide. 

 

Sur la masse d’eau concernée, l’activité s’appuie essentiellement sur les gisements naturels présents, les 

seules concessions conchylicoles existantes (huîtres creuses) se situent en zone 22-35-03 (cf. carte page 
suivante). 

Le classement des zones conchylicole distingue trois groupes de coquillages :  

 Groupe 1 : gastéropodes (bulots, bigorneaux), échinodermes (oursins) et tuniciers (violets) ; 

 Groupe 2 : les bivalves fouisseurs, dont l’habitat permanent est constitué par les sédiments (coques, 
palourdes, …) ; 

 Groupe 3 : les bivalves non-fouisseurs, autres mollusques bivalves filtreurs (moules, huîtres,…). 

 

En amont du barrage de la Rance, l’estuaire est décomposé en 6 zones dont le classement, défini par arrêtés 

préfectoraux du 21/07/2010 pour les Côtes d’Armor et du 20/05/2010 pour l’Ille et Vilaine, est le suivant : 

Fig. 6. ZONES CONCHYLICOLES CLASSEES PAR ARRETES PREFECTORAUX 

 

 

 

 

 

 

 

N = Zones non classées, dans laquelle toute activité de pêche ou d’élevage est interdite. 

Les cartographies suivantes illustrent le zonage et les classements arrêtés en 2010 (groupe 1 : Non classé). 

Nom de la zone code arrête GP 1 GP 2 GP 3

La Rance 22-35-05 Arrêté du 20-05-2010 - Préfecture de l'Ille et Vilaine N B B

La Rance (Langrolay/Rance) 22.02 Arrêté du 21-07-2010 - Préfecture des Côtes d'Armor null B B

La Rance (Pleudihen/Rance/Plouër/Rance) 22.01 Arrêté du 21-07-2010 - Préfecture des Côtes d'Armor null C null

La Rance Pleudihen/Rance/Plouër Plouër sur Rance 22-35-03 Arrêté du 20-05-2010 - Préfecture de l'Ille et Vilaine N C N

Zone 22-35-01 22-35-01 Arrêté du 20-05-2010 - Préfecture de l'Ille et Vilaine N B N

Zone 22-35-02 22-35-02 Arrêté du 20-05-2010 - Préfecture de l'Ille et Vilaine N B B

Liste des zones conchylicoles



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – LANGROLAY 
SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 18/77 

Fig. 7. CARTOGRAPHIE DU CLASSEMENT DE SALUBRITE DES ZONES CONCHYLICOLES DE L’ESTUAIRE DE LA RANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Station d’épuration 
de Pleurtuit 
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4 CONTRAINTES DE SITES 

4.1 CONTRAINTES D’URBANISME ET SERVITUDES 

L’ensemble du territoire communal est soumis à la Loi Littoral. La loi Littoral limite les nouvelles 

constructions qui doivent se faire dans la continuité des agglomérations et communes existantes. Elle interdit 
les nouvelles constructions isolées en dehors d'une zone urbaine. 

La dernière révision du Plan Local d’Urbanisme date du 04 janvier 2008. Le terrain de la station d’épuration 

est situé en zone UEe du règlement du PLU. Le secteur UEe correspond à la zone de la station d’épuration. Ce 
secteur permet d’accueillir principalement des équipements publics. 

Les deux terrains limitrophes de la station sont en espace boisé classé puis en zone A pour les champs 
agricoles.  

Pour éviter de constituer un dossier de demande de dérogation à la Loi Littoral, il a été convenu de 

circonscrire le projet aux limites du site actuel d’épuration. 

Fig. 8. EXTRAIT DU PLU 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Station d’épuration 
actuelle – 

implantation des 
futurs ouvrages 

Zones boisées 
classées 
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4.2 RISQUES NATURELS 

Le risque majeur sur la commune de Pleurtuit est la rupture du Barrage de Bois Joli. La cartographie des 
risques liés à cette rupture de barrage est établie à l’échelle communale (pas d’information sur la sensibilité 

du site lui-même). Cependant, le site ne se trouve pas sur le bassin versant du Frémur, sur lequel est 
implantée la retenue de Bois Joli mais sur celui de la Rance. 

 

4.3 CONTRAINTES ENVIRONNEMENTALES 

4.3.1 PATRIMOINE NATUREL 

Le site de la station d’épuration se trouve en dehors de toute zone inventoriée pour son patrimoine naturel.  

En revanche, tout comme la Rance et ses berges, le ruisseau de la Roche bénéficie des protections suivantes, 

1,3 km en aval des rejets (cf. cartographies pages suivantes) : 

 ZNIEFF de type 1 : Anse de la Richardais (05250002) 

 ZNIEFF de type 2 : Estuaire de la Rance (530014724) 

 ZNIEFF de type 2 marine : Baie de Saint Malo Dinard 

 Site inscrit : Estuaire de la Rance 

 NATURA 2000 : Sites d'Intérêt Communautaire (Dir. Habitat) Estuaire de la Rance (FR5300061) ; cf. 

formulaire descriptif en annexe 3. 

Descriptif : 

Ensemble de côtes rocheuses et de coteaux boisés bordant une ancienne ria très large et découpée, 
avec présence d'importantes vasières localement colonisées par des schorres parcourus de nombreux 
chenaux. Le site présente une portion maritime à régime hydraulique contrôlé par l'usine marémotrice 
de la Rance ainsi qu'une portion dulcicole en amont de l'écluse du Châtelier. 

Le périmètre est quasiment calqué sur le périmètre du site classé. Il comprend le chenal de 
navigation au niveau de la Rance dite fluviale, c'est-à-dire en amont de l’écluse du Châtelier, mais pas 
au niveau de la Rance maritime. Le site est discontinu par endroits, excluant les zones les plus 
urbanisées. 

19 habitats d'intérêt communautaire ont été identifiés. Les herbiers saumâtres et petites roselières 
des lagunes liées à d'anciens moulins à marée et les forêts de pente figurent parmi les habitats 
prioritaires les plus remarquables du site. A noter également la diversité des habitats du schorre avec 
en particulier des prés-salés atlantiques accompagnés de végétations annuelles à salicornes. 

Parmi les espèces justifiant la désignation du site, on trouve notamment 7 espèces de chauves-souris. 

Vulnérabilité : 

La vulnérabilité du site réside dans un envasement du lit de la Rance ainsi qu’une altération de la 
qualité de l'eau par des pollutions, d'origine agricole notamment. Le dérangement de l'avifaune 
nicheuse ou hivernante par les activités de chasse et la navigation fluviale constituent également une 
menace pour le patrimoine faunistique et floristique d'intérêt communautaire de la Rance. 

 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – LANGROLAY 
SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 21/77 

Fig. 9. SITES INSCRITS ET SITES CLASSES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fig. 10. ZNIEFF ET AUTRES ZONES INVENTORIEES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STEP de PLEURTUIT 

STEP de PLEURTUIT 
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Fig. 11. ZONES NATURA 2000 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.2 ZONES HUMIDES 

L’extension de la station est prévue sur le site existant, à proximité des ouvrages actuels conservés. 

L’inventaire des zones humides joint au PLU n’identifie pas les parcelles concernées par le projet d’extension 

en zone humide probable. En revanche, les lagunes existantes sont identifiées en tant que plan d’eau par le 

SAGE.  

Fig. 12. INVENTAIRE DES ZONES HUMIDES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

STEP de PLEURTUIT 
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4.4 PATRIMOINE HISTORIQUE ET CULTUREL 

Le site est en dehors de tout périmètre de protection de monument historique inscrit ou classé. Le seul édifice 
classé MH se situe à Montmarin, en bord de Rance. 

 

4.5 CONTRAINTES DE VOISINAGES ET D’INTEGRATION  

4.5.1 NUISANCES SONORES 

Le décret n° 2006-1099 du 31 août 2006, relatif à la protection contre les bruits de voisinage, définit un 

critère de gêne par une valeur critique d’émergence(1) générée par un bruit particulier par rapport au bruit de 

fond. 

Cette valeur est de : 

 + 5 dB(A)(2) en période diurne (7 h - 22 h), 

 + 3 dB(A) en période nocturne (22 h - 7 h). 

 

La station existante n’a pas fait l’objet de plainte de la part des riverains au sujet du bruit. La nouvelle station 
d’épuration devra respecter ces émergences. 

 

4.5.2 NUISANCES OLFACTIVES 

Les nouveaux ouvrages seront construits à proximité des actuels. Les habitations les plus proches sont 

distantes : 

 de 70 m au Sud, 

 de 110 m à l’Ouest, 

 de 60 m des lagunes au Nord. 
 

La station ne fait pas l’objet de plaintes au sujet des odeurs en situation actuelle. 

Fig. 13. LOCALISATION DES RIVERAINS LES PLUS PROCHES 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                
(1) émergence : correspond à la dif férence entre les niveaux de bruit  mesurés lorsque l’ installat ion est en 
fonct ionnement et lorsqu’elle est à l’arrêt,  
(2) dB(A) : décibel pondéré A, tenant compte de la pondérat ion naturelle de l’oreille.  
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4.5.3 INTEGRATION PAYSAGERE 

Le site s’inscrit dans un paysage bocager (cf. photos suivantes). 

Les habitations les plus proches n’ont pas de vue sur la station d’épuration. Un écran végétal en périphérie de 

la station permet de limiter l’impact visuel.  

Fig. 14. STATION D’EPURATION EXISTANTE 
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B – ETAT INITIAL DU MILIEU 
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1 CARACTERISTIQUES GENERALES DE LA ZONE D’ETUDE 

1.1 CONTEXTE GEOGRAPHIQUE DE LA ZONE DE COLLECTE DES EAUX 
USEES 

La carte présentée ci-après permet de localiser les limites des communes membres du SYNDICAT 

INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC-SUR-RANCE – LANGROLAY-SUR-RANCE (SIAPLL), situées 
dans une région littorale touristique, à 7 km au Sud de la ville de DINARD, entre l’estuaire de la Rance et la 

vallée du Frémur. Les 3 communes englobent un territoire de 39,3 km² situées sur les départements d’Ille et 
Vilaine (PLEURTUIT - 30 km2 - et LE MINIHIC-SUR-RANCE - 4 km²) et des Côtes d’Armor (LANGROLAY-SUR-RANCE - 5,3 

km²). 

Fig. 15. SITUATION DU SIAPLL 
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1.2 CONTEXTE GEOLOGIQUE  

Comme illustré par l’extrait de la carte géologique du secteur de DINAN ci-dessous, la zone d’étude se 
caractérise, du Sud au Nord de l’estuaire de la Rance, par une succession de larges bandes parallèles 

orientées Est-Sud-Est / Ouest-Nord-Ouest de terrains éruptifs et métamorphiques : 

 Une bande de Schistes et phylades de Saint Lô, sur laquelle se développe la commune de 

LANGROLAY ; 

 Une bande de Micaschistes et Gneiss granulitique, sur laquelle s’étendent les territoires de 

PLEURTUIT et LE MINIHIC et l’essentiel du bassin-versant du ruisseau de la Roche ; 

 Au Nord, jusqu’à la Manche, un socle constitué de Granulite feuilletée. 
 

Fig. 16. EXTRAIT DE LA CARTE GEOLOGIQUE DU SECTEUR DE DINAN 
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1.3 DONNEES CLIMATOLOGIQUES 

Le secteur d’étude est typiquement soumis au climat tempéré Breton et, par sa position côtière, à une 
pluviométrie modérée. 

Les données climatologique « normales » mesurées sur la station météorologique de référence de PLEURTUIT 
– Aéroport (1961-1990) sont récapitulées ci-après. 

Fig. 17. TEMPERATURES MOYENNES MENSUELLES A PLEURTUIT (°C) 

 Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc Année 

T°mini 2,6 2,8 3,9 5,5 8,2 10,9 12,9 13,0 11,4 8,8 5,5 3,6 7,4 

T°maxi 8,1 8,7 10,9 12,9 16,1 18,7 21,0 21,0 19,5 16,0 11,5 8,9 14,4 

Les températures restent douces toute l’année et les amplitudes journalières sont réduites puisqu’elles se 
limitent en moyenne à 5,5 °C (entre 5,3 et 8,1 selon le mois). 

 

Fig. 18. PRECIPITATIONS MOYENNES MENSUELLES A PLEURTUIT (mm) 

Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juillet Août Sept. Oct. Nov. Déc Année 

69,7 64,1 59,1 48,9 62,5 47,1 41,7 43,3 56,7 73,8 88,3 72,3 727,3 

La pluviométrie moyenne reste faible avec une hauteur totale précipitée inférieure à 730 mm/an. 

Les précipitations sont relativement bien réparties sur l’année ; les mois de juin à août apportent en effet 18 
% de la pluviométrie annuelle et le rapport entre le mois le plus pluvieux et le mois le plus sec n’est que de 

2,1. 

 

Par ailleurs, en matière d’intensité pluviométrique journalière, les probabilités d’apparition d’évènements 

pluvieux par seuils, établies sur 20 ans (références 1977-1997), sont les suivantes. 

Fig. 19. FREQUENCES DE RETOUR DES PLUIES JOURNALIERES A PLEURTUIT 

Seuil d’intensité en mm/j Par année Par étiage (Juillet à Octobre) 

 50 1 fois tous les 10 ans 0 

 40 1 fois tous les 3.5 ans 1 fois tous les 20 étiages 

 35 5 fois en 6 ans 1 fois tous les 8 étiages 

 30 1,8 fois par an 1 fois tous les 3 étiages 

 25 3,4 fois par an 4 fois en 6 étiages 

 20 6,5 fois par an 1,2 fois par étiage 

14 16,7 fois par an 4,1 fois par étiage 

 10 1,1 fois par mois 7,8 fois par étiage 

 5 3,2 fois par mois 1,8 fois par mois 

 2 6,2 fois par mois 3 fois par mois 
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Enfin, comme illustré par la rose des vents établie par Météo-France (mesures anémométriques sur 30 ans : 

1961-1990), qui matérialise pour 3 classes de vitesse, les fréquences d’orientation des vents, les vents 

dominants sont de secteur Sud-Ouest, associés aux perturbations atlantiques. 

Fig. 20. ROSE DES VENTS ANNUELLE A PLEURTUIT 
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2 MILIEUX RECEPTEURS DES REJETS 

2.1 PRESENTATION 

Les effluents traités de la station d’épuration du SIAPLL rejoignent le Ruisseau de la Roche qui se jette dans 

les étangs du Dick puis du Moulin neuf avant de rejoindre, après un linéaire d’environ 2 km, l’estuaire de la 
Rance. 

Le ruisseau de la Roche est un affluent en rive gauche de la Rance. Il prend sa source au Nord-Est du 

bourg de PLEURTUIT et, après un parcours d’environ 3,2 km, se jette dans la Rance à LA RICHARDAIS. Au niveau 
du point de rejet de la station d’épuration, le ruisseau de la Roche draine un bassin versant de 3 km2. 

Le réseau hydrographique est schématisé en page suivante. 
 

La Rance prend sa source dans le département des Côtes d'Armor, sur la Commune de Collinée, au Sud-

Ouest de DINAN, à une altitude de 256 m et se jette dans la Manche entre DINARD et SAINT-MALO dans le 
département d'Ille-et-Vilaine. 

Le cours de la Rance, d’une longueur de 102 km, peut être divisé en trois parties : 

 La Rance fluviale de la source jusqu'à hauteur d’Evran, 

 La Rance fluviale canalisée jusqu'à l'écluse du Châtelier, au niveau de la Commune de St Samson 

sur Rance, 

 La Rance maritime jusqu'au barrage à écluses de l'usine marémotrice de la Rance. 

 

Le bassin versant de la Rance couvre une superficie totale de 1 080 km² ainsi distribués : 

 905 km² pour la Rance fluviale, 

 175 km² pour les sous-bassins de l'estuaire. 

 

L'estuaire de la Rance s'étend sur environ une vingtaine de kilomètres, entre l'Ecluse du Châtelier au 
niveau de la Commune de ST SAMSON SUR RANCE et les villes de DINARD et SAINT MALO. Il se présente comme 

une succession de goulets étroits et de larges bassins, comprenant des baies, des petits ports fluviaux et des 
presqu’îles. 

 

La Rance maritime (eau saumâtre), dans laquelle se jette le Ruisseau de la Roche, est soumise aux marées 
décalées de l’usine marémotrice. 

 

 

http://fr.wikipedia.org/wiki/Manche_(mer)
http://fr.wikipedia.org/wiki/Dinard
http://fr.wikipedia.org/wiki/Saint-Malo
http://fr.wikipedia.org/wiki/Ille-et-Vilaine
http://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89vran
http://fr.wikipedia.org/wiki/Usine_mar%C3%A9motrice_de_la_Rance
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Fig. 21. RESEAU HYDROGRAPHIQUE 
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Fig. 22. BASSIN VERSANT DE LA RANCE 
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2.2 LE RUISSEAU DE LA ROCHE ET LA RANCE FLUVIALE 

2.2.1 HYDROLOGIE QUANTITATIVE 

2.2.1.1 Le ruisseau de la Roche 

Le ruisseau de la Roche n'a jamais fait l'objet d'un suivi des débits transités (aucune station de jaugeage 
n'ayant été implantée sur ce ruisseau de très petite taille). Toutefois, selon la nature géologique du bassin 

versant et sa situation géographique, il est possible de considérer que le régime du ruisseau de la Roche 

présente des similitudes avec celui de la rivière voisine, le Frémur. 

Ainsi les caractéristiques hydrologiques du ruisseau de la Roche peuvent être estimées à partir des mesures 

sur la station de jaugeage sur le Frémur à PLESLIN-TRIGAVOU, la superficie du bassin versant y est de 37,5 
km2. 

Fig. 23. DEBITS SPECIFIQUES DU FREMUR A PLESLIN-TRIGAVOU POUR LA PERIODE 1991-2011 

(source DREAL Bretagne – Banque HYDRO) 

Frémur (J1004520) 

Surface BV= 37,5 km2 
Janv Fév Mars Avril Mai Juin Juil Août Sept Oct Nov Déc QMNA5 

Débits moyens interannuels (m3/s) 0,535  0,441  0,367  0,246 0,166  0,084 0,055  0,044  0,041  0,095  0,227  0,431  - 

Qsp (l/s/km2) 14,3  11,8  9,8  6,6 4,4  2,2 1,5  1,2  1,1  2,5  6,1  11,5  - 

Débits quinquennaux secs 
interannuels (m3/s) 

0,206 0,204 0,150 0,105 0,079 0,047 0,033 0,025 0,021 0,03 0,065 0,161 0,020 

Qsp (l/s/km2) 5,49 5,44 4,00 2,80 2,11 1,25 0,88 0,67 0,56 0,80 1,73 4,29 0,53 

L’examen des débits interannuels met en évidence la sévérité des étiages, liée à la nature schisteuse du 

bassin versant, qui ne confère pas de soutien d'étiage efficace au cours d'eau. Le QMNA5 (débit moyen 
mensuel sec de récurrence 5 ans), débit de référence d’étiage du Ruisseau de la Roche en amont du rejet 

peut être évalué à environ 1,6 l/s (0,53 l/s/km²) soit 137 m3/j. 

Les débits naturels du Ruisseau de la Roche sont très faibles et offrent une capacité de dilution des rejets 

très réduite. Le volume maximal actuel autorisé de rejet de la station d’épuration du SIAPLL de 1 720 m3/j, 
soit 19,9 l/s, représente ainsi 12 à 13 fois le débit d’étiage du Ruisseau de la Roche en amont du rejet et le 

volume moyen estival de 900 m3/j, soit 10,5 l/s environ 7 fois ce débit d’étiage. 

 
2.2.1.2 La Rance fluviale 

Le bassin de la Rance présente les particularités hydrologiques suivantes : 

 sur le cours amont, le barrage de Rophémel gère un bassin versant d'environ 370 km². Ce 

réservoir, d'une capacité de 5 millions de m3 à usage hydro-électrique, est également utilisé pour 

l'alimentation en eau potable (Ville de RENNES). 

Le règlement d'eau de l'ouvrage impose le maintien : 

- d'un débit réservé de 100 l/s à l'aval de l'ouvrage, 

- d'une cote minimale d'exploitation. 

Dans ce contexte, pour les situations hydrologiques où le débit entrant (Rance + Néal) est inférieur à 
100 l/s, le débit réservé à l'aval de Rophémel n'est pas toujours maintenu. 

 le Linon, principal affluent de la Rance, draine un bassin versant de 304 km². 

 le Canal d'Ille et Rance s'étend sur un tronçon délimité par le bief de partage en amont de HEDE, 
et DINAN en aval. Ce canal relie RENNES à DINAN sur un parcours de 85 km desservis par 48 écluses. La 

Rance présente donc sur tout ce secteur une section artificielle. 

 sur le Guinefort, deux réservoirs à destination d'alimentation en eau potable (CODI) sont 

implantés. La retenue de Bobital, créée en 1958, d'un volume de 550 000 m3, est utilisée conjointement 

avec la retenue de Pont Ruffier, créée en 1971, d'une capacité de 2 000 000 m3. 
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L'hydrologie de la Rance peut être appréhendée à partir des stations de jaugeage implantées : 

 à Rophémel sur la Rance (Commune de GUENROC) : 380 km² de bassin versant, 

 au pont de la RD 220 sur le Néal (Commune de MEDREAC) : 82 km² de bassin versant ; cette station 

peut être retenue comme représentative des sous-bassins plus proches du littoral, à partir du Linon. 

 

Une évaluation du débit moyen mensuel d'étiage quinquennal transitant à l’entrée de l’estuaire 

peut être effectuée, en intégrant les différentes données suivantes (cf. schéma page suivante) : 

1° - Débit de la Rance fluviale amont : 

Le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) Loire-Bretagne définit au point nodal 
de la Rance (Rce), situé en amont immédiat de la confluence de la Rance avec le Linon, un débit moyen 

mensuel minimal d'étiage quinquennal : QMNA5 = 140 l/s, correspondant au Débit d'Objectif d'Etiage 
retenu (correspondant à l’extrapolation du débit spécifique établi à la station de jaugeage de la Rophémel au 

bassin de 532 km2),  

2° - Débits complémentaires apportés en aval par le Linon et le Canal d'Ille et Rance et les sous-bassins 
intermédiaires, soit sur une superficie totale de bassin de 378 km2 :  

Une évaluation du débit naturel correspondant peut être effectuée par extrapolation des débits mesurés sur 
le Néal à la station de jaugeage de MEDREAC, du fait de la similarité du substrat géologique essentiellement 

constitué de schistes briovériens. Sur la base d'un débit spécifique mensuel d'étiage quinquennal de 

0,073 l/s/km² sur le Néal, le débit naturel complémentaire transitant de la confluence de la Rance avec le 
Linon jusqu'à l'entrée de l'estuaire, s'élève environ à : 28 l/s, 

3° - Débits apportés par le rejet de la station d’épuration du Marais, station d’épuration intercommunale de 
la Communauté de Communes de Dinan (CODI) située à LANVALLAY de capacité nominale de 11 500 m3/j 

(133 l/s) et de débit moyen mensuel d'étiage quinquennal de 4 370 m3/j (50 l/s) actuellement (été 2008) et 

de 5 530 m3/j (64 l/s) à échéance 2025. 

Ainsi, le débit moyen mensuel d'étiage quinquennal peut être estimé en amont du rejet, à l’entrée de 

l’estuaire, à 218 l/s. 

Le volume maximal actuel autorisé de rejet de la station d’épuration du SIAPLL, de 1 720 m3/j, soit 19,9 l/s, 

représente ainsi 9 % du débit d’étiage de la Rance à l’entrée de l’estuaire. 

La carte suivante schématise les bases de définition des débits alimentant l’estuaire de la Rance. 
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Fig. 24. RESEAU HYDROGRAPHIQUE ALIMENTANT L’ESTUAIRE DE LA RANCE 
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2.2.2 USAGES 

2.2.2.1 Assainissement  

Selon l’état des lieux du SAGE Rance, Frémur, Baie de Beaussais, mis à jour en 2011, on compte, pour les 
106 communes du bassin (185 000 habitants et plus de 200 000 en pointe estivale), 74 stations 

d’épuration collectives dont la majorité (65 %) utilisant un procédé de traitement par lagunage, le 
traitement par boues activées étant toutefois majoritaire en termes de capacité (en Equivalent-habitants). 

Les trois plus grandes unités du bassin (SAINT-MALO (122 000 éq-hab), DINAN (52 000 éq-hab), DINARD 

(52 000 éq-hab)), traitées par boues activées, représentent plus de 60 % de la capacité totale de traitement 
(supérieure à 362 000 éq-hab) des stations communales comprises dans le territoire du SAGE. 

La majorité des stations (52 %) ont une capacité inférieure à 1 000 éq-hab, seulement 8 % ont une capacité 
supérieure à 10 000 éq-hab, mais représentent les 3/4 de la capacité totale de traitement sur le bassin. Ces 

stations, de capacité nominale plus élevée, sont plus nombreuses au Nord du bassin, à mettre en relation 

avec une densité de population plus importante au niveau des zones estuarienne et côtière.  

Sur 76 stations d’épuration communales et privées suivies dans le cadre de la Directive européenne 

91/271/CEE, 28 traitent l’azote, 11 le phosphore et 9, principalement localisées sur les zones littorales, 
effectuent une désinfection, traitement recommandé dans les zones de baignade et/ou conchylicoles. La 

station d’épuration de PLEURTUIT, depuis sa mise en service, traite l’azote et le phosphore. 

En ce qui concerne la pollution phosphorée, les stations d’épuration du bassin maritime de la Rance (DINAN 

compris) rejettent environ 4,7 tonnes de phosphore / an, flux presque aussi important que les flux cumulés 

des rejets des stations d’épuration provenant de l’amont de la Rance : 5,7 tonnes / an pour un total de 28,4 
tonnes exportés, en moyenne, par le bassin de la Rance Fluviale et provenant principalement de l’érosion de 

sols. 

Selon le classement d’efficacité des stations, réalisé en 2008 par la DDTM 35, en fonction de la conformité 

du rejet à la réglementation, sur 37 stations d’Ille et Vilaine évaluées sur le périmètre du SAGE, 14, dont  

SAINT-MALO, première capacité épuratoire sur le territoire, étaient efficaces, 17 nécessitaient une 
amélioration et 5 étaient non conformes. 

Au 31/12/2011, la station d’épuration de PLEURTUIT est déclarée, par les services de l'Etat, conforme en 2010 
(comme en 2008 et en 2009) en équipement et en performances au regard des exigences de traitement de 

la Directive européenne 91/271/CEE du 21 mai 1991, dite Directive Eaux Résiduaires Urbaines (ERU), qui 
établit le cadre dans lequel doivent s’inscrire la collecte, le traitement et le rejet des eaux urbaines 

résiduaires et des eaux usées de certains secteurs industriels. 

Depuis le SAGE approuvé en 2004, les dispositions réglementaires concernant l’assainissement non-
collectif ont beaucoup évolué, la Loi sur l’Eau et les Milieux Aquatiques (LEMA) de 2006 a notamment 

rendu obligatoire le contrôle des installations d’assainissement non collectif. Les communes de PLEURTUIT et 
LE MINIHIC-SUR-RANCE font partie du SPANC (Service Public d’Assainissement Non Collectif) de la 

Communauté de Communes de la Côte d’Emeraude dont le parc d’assainissement non collectif est composé 

d’environ 2 200 installations avec 1 450 ouvrages en Ille-et-Vilaine et 750 en Côtes d’Armor. La commune de 
LANGROLAY-SUR-RANCE fait partie du SPANC de la Communauté de Communes Rance-Frémur. Ces 2 SPANC, 

comme 22 des 24 SPANC du territoire du SAGE, ont achevé leur diagnostic. La collecte et l’analyse des 
résultats des diagnostics de l’ensemble  des SPANC sont en cours. 

En 2007, 14 industries non raccordées au réseau d'assainissement collectif sont dénombrées dans le 

périmètre du SAGE, pour près d’un tiers dans le secteur Malouin et pour la plupart dans le secteur 
agroalimentaire. Depuis 2002 la qualité des rejets dans le milieu s’est améliorée notamment grâce à 

l'amélioration des installations et des pratiques de l'abattoir industriel de Kermené qui  reste tout de même 
l'industrie rejetant le plus d'effluents dans le milieu. En 2007, ces industries étaient à l’origine des flux 

suivants : 
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Fig. 25. TABLEAU DE SYNTHESE – FLUX INDUSTRIELS PRIVES 

Tonnes/an MO MA MP 

Flux brut 4 684 t/an 375 t/an 61 t/an 

Flux net 338 t/an 22 t/an 4 t/an 
          MO : matières organiques ; MA : matières azotées ; MP : matières phosphorées 

 

2.2.2.2 Ports 

On compte 9 ports sur le périmètre du SAGE : Saint-Malo, Dinard, Saint-Briac sur Mer, Saint-Suliac, Plouër-
sur-Rance, Saint-Samson-sur-Rance, La Vicomté sur Rance, Dinan, Saint-Jacut-de-la-Mer. 

L’ensemble de ces ports sont des ports de plaisance communaux. Le port de Saint-Malo est également un 
port de pêche et de commerce régional.  

A partir de chacun de ces ports peuvent s’exercer des activités nautiques, de loisirs, planche à voile, canoë-

kayak, …  

Le bassin maritime de la Rance comptabilise 2157 bateaux, dont 570 en port de plaisance (Plouër-sur-Rance 

et Saint-Suliac) et 1587 bateaux en mouillage. 

 

2.2.2.3 Agriculture  

En termes d’occupation du sol, l’agriculture reste la principale activité du périmètre du SAGE, malgré une 
déprise très importante sur le littoral où l’activité agricole est en concurrence avec l’urbanisation.  

L’agriculture du périmètre du SAGE Rance Frémur est globalement tournée vers l’élevage. Les productions 
végétales sont fortement dominées par les cultures fourragères destinées à l’alimentation du bétail (prairies, 

maïs fourrage, céréales ensilées...). Au niveau régional, on note que les vingt dernières années ont vu 
l’augmentation de la surface en maïs fourrage et la diminution des prairies.  

 

2.2.2.4 Prélèvements d’eau 

Au total, 1 732 points d’eau ont été inventoriés sur le territoire du SAGE. Toutefois, si l’inventaire du nombre 

de forages peut être proche de la réalité, il est fort probable que le nombre de puits reste largement sous-
évalué. Parmi les ouvrages renseignés, le nombre d’ouvrages à usage agricole est nettement majoritaire 

(15%). Les captages exploités pour un usage collectif de l’AEP représentent 4% des ouvrages inventoriés. 

Les volumes prélevés connus correspondent essentiellement aux volumes déclarés auprès de l’Agence de 
l’Eau Loire Bretagne pour les usages « AEP », « industriel » et « agricole », et auprès de la DREAL pour 

l’usage industriel. En 2008, d’après ces sources, le volume total d’eau prélevé dans les eaux souterraines 
atteint 4,75 millions de m3. La part du prélèvement pour l’AEP serait de 92,5%, pour l’agricole de 5,1%.  

Cependant, les volumes prélevés connus de ces deux sources sont loin d’être exhaustifs pour les usages 

industriels et agricoles. L’usage domestique n’est quant à lui pas comptabilisé.  

A partir de l’inventaire des points d’eau et selon les usages de l’eau, le cabinet Calligée a estimé les volumes 

annuels prélevés dans la ressource en eau souterraine. Considérant deux hypothèses de consommation 
basses et hautes, le bilan annuel des prélèvements d’eau évoluerait entre 4,9 et 7,4 millions de m3 selon les 

hypothèses. 

On notera qu’aucun prélèvement d’eau à usage d’alimentation en eau potable n’est présent sur la Rance en 

aval de la station d’épuration de Pleurtuit. Le rejet n’est par ailleurs pas inclus dans une zone d’alimentation 

de captage souterrain (cf. carte suivante). 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 
 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 38/77 

Fig. 26. AIRE D’ALIMENTATION DES CAPTAGES AEP SOUTERRAINS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

2.2.2.5 Pêche 

L’AAPPMA Le moulinet de Dinard gère un domaine piscicole qui s’étend autour de l’estuaire de la Rance, 
comprend les affluents de la Rance en Ille-et-Vilaine, plusieurs ruisseaux côtiers, le Frémur, ainsi que 6 plans 

d’eau de tailles variées (tous réciprocitaires).  

Le ruisseau de la Roche présente un intérêt piscicole, essentiellement au niveau des étangs situés en aval 

des rejets de la station d’épuration. Les étangs du Dick (1,5 ha), de la Garde (1,8 ha) et de Moulin Neuf (3 

ha), classés en deuxième catégorie piscicole, permettent la pêche du carnassier et du poisson blanc. 

 

2.2.2.6 Synthèse 

La carte de synthèse des usages (y compris en zone d’estuaire dont l’inventaire est dressé au chapitre B-

2.3.2) figure ci-après. 

 

STEP 

Pleurtuit 
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Fig. 27. CARTE DES OBJECTIFS DE QUALITE ET DES USAGES DU MILIEU 
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2.2.3 QUALITE ACTUELLE DES EAUX 

2.2.3.1 Le ruisseau de la Roche 

Le milieu récepteur directement affecté par les rejets de la station d’épuration de PLEURTUIT est le Ruisseau de 
la Roche, qui transite ensuite par les étangs de Dick et du Moulin Neuf. 

Les seules données disponibles concernant la qualité du ruisseau sont les résultats des analyses réalisées 
dans le cadre de l’auto-surveillance du milieu récepteur en amont et en aval du rejet épuré et en aval des 

étangs avant rejet dans l’estuaire de la Rance (cf. localisation ci-dessous).  

Fig. 28. LOCALISATION DES POINTS DE SUIVI SUR LE RUISSEAU DE LA ROCHE 

 

 

Le suivi, réalisé selon une fréquence de 4 campagnes annuelles d’échantillonnage (1 au printemps, 2 à 
l’étiage, 1 à l’automne), porte sur 5 paramètres : l’azote total (NTK), l’azote ammoniacal (NH4), les nitrates 

(NO3), les nitrites (NO2) et le phosphore total (PT) sur les 3 points, plus le dénombrement des Escherichia coli 
au point aval des étangs. 

Le tableau ci-après indique les valeurs moyennes et les valeurs de centile 90 obtenues sur les 5 dernières 

années (2008-2012) et les graphes à suivre illustrent les résultats du suivi sur cette période. Le code couleur 
appliqué correspond à celui de l’arrêté du 25/01/10 relatif à la définition du bon état pour les paramètres y 

figurant. Pour les autres paramètres, la grille d’altération du Séq-Eau est prise en référence (cf. annexe 2). 

 

Les paramètres azotés et phosphorés suivis sur les 3 points indiquent une qualité bonne (NO2 au point 

amont, NGL, NO3 au regard des seuls définis par l’arrêté du 25/01/10), moyenne (NO2 et Pt en aval des 
étangs, NTK) voire médiocre (NO2 et Pt en aval du rejet, NH4).  

Ces résultats sont à mettre en relation avec des pollutions d’origine agricole (apports en nitrates) et des 
dysfonctionnements de dispositifs d’assainissement autonome (qualité moyenne en phosphore et médiocre en 

ammoniaque), le Ruisseau de la Roche étant également un milieu récepteur pour les apports domestiques 

générés par les habitats diffus non raccordés au système d’assainissement collectif. 

En aval du rejet, on note une augmentation des teneurs en nitrites, phosphore total et azote Kjeldahl. Grâce à 

la capacité épuratrice des lagunes et étangs situés en aval du rejet de la station d’épuration, le Ruisseau de la 
Roche présente, avant rejet dans l’estuaire de la Rance, une qualité équivalente à celle en amont 

du rejet, voire légèrement meilleure pour les paramètres azotés. 
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On notera toutefois, que les limites de quantification de certaines analyses de phosphore total et de NH4, 

respectivement de 0,5 mg P/l et 2 mg N/l (soit 2,6 mg NH4/l), ne permettent pas de juger au mieux de la 
qualité du ruisseau de la Roche et de l’impact du rejet dans la mesure où elles se situent au-dessus de la 

limite de bon état. 

 

Fig. 29. SUIVI DU MILIEU RECEPTEUR – PERIODE 2008-2012 

très bonne qualité 
    

bonne qualité 
    

qualité moyenne 
    

qualité médiocre 
    

mauvaise qualité 
 

      

    Amont rejet Aval rejet Aval des étangs 

NO2
- Moyenne 0,22 0,46 0,31 

(mg/l) Centile 90 0,30 0,87 0,38 

NO3
- Moyenne 26,72 25,63 19,55 

(mg/l) Centile 90 35,42 36,40 34,03 

NTK Moyenne 1,82 1,79 1,76 

(mg/l) Centile 90 3,10 2,22 2,30 

NH4
+ Moyenne 1,21 1,12 1,12 

(mg/l) Centile 90 2,57 2,57 2,57 

NGL Moyenne 7,92 7,72 6,27 

(mg/l) Centile 90 10,94 9,75 9,56 

Ptot Moyenne 0,33 0,44 0,35 

(mg/l) Centile 90 0,50 0,70 0,50 

E. coli Moyenne géométrique - - 106 

(NPP/100 ml) 
Centile 90 (base 
logarithmique) 

- - 955 

 

Enfin, concernant les germes, les teneurs en Escherichia coli indiquent une qualité moyenne du Ruisseau de 

la Roche en aval des étangs selon les critères de la grille SEQ-Eau. Les résultats de suivi montrent toutefois 

les bonnes capacités d’abattement bactériologique par le lagunage de finition et le transit dans les 
étangs : abattement de 3 unités log en moyenne en considérant une teneur classique de 105 Escherichia 

coli/100 ml en sortie de clarificateur.  

De plus, on remarque sur le graphe de suivi des teneurs en Escherichia coli, une pointe maximale le 30 

novembre 2010 probablement à mettre en relation avec les fortes pluies des jours précédents (40 mm de 

pluie du 24 au 27 novembre 2010). On peut supposer l’absence d’impact sur les eaux de baignade en aval 
étant données les fortes dilutions des rejets du Ruisseau de la Roche par les flux de la Rance et des marées 

dans l’estuaire. 

 

En conclusion, ce suivi, qui identifie strictement l’impact du rejet épuré de la station d’épuration de 
PLEURTUIT sur la qualité des eaux du milieu récepteur, a mis en évidence un impact sur le Ruisseau de 

la Roche localement (en aval immédiat du rejet) significatif pour les paramètres nitrites et phosphore total, 

perceptible pour le NTK et imperceptible pour les autres paramètres suivis. L’incidence des rejets est 
totalement imperceptible pour l’ensemble des paramètres avant le rejet dans l’estuaire de la 

Rance grâce à l’auto-épuration du ruisseau et des étangs situés entre le rejet et l’estuaire. 
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2.2.3.2 La Rance fluviale 

2.2.3.2.1 Qualité physico-chimique  

Un suivi de la qualité des eaux de la Rance est régulièrement réalisé au niveau de LEHON (amont 
DINAN point n°04165905) par le Conseil Général de l’Ille et Vilaine. La qualité des eaux a également 

fait l’objet d’un suivi dans l’estuaire jusqu’en février 2007 au niveau de SAINT SAMSON SUR RANCE (aval 
DINAN point n°04166100) par l’Agence de l’eau Loire Bretagne et jusqu’en décembre 2006 à TADEN 

(point n°04166050) par le Conseil Général de l’Ille et Vilaine. Depuis 2009, un suivi de la qualité des 
eaux de la Rance est régulièrement réalisé au niveau de SAINT SAMSON SUR RANCE (point n°04166095). 

Le point de suivi de LEHON est situé en amont de l’agglomération de DINAN et de la station d’épuration 

de LANVALLAY (52 000 éq-hab), les 3 autres en aval. 

Ces points sont situés en amont de l’estuaire de la Rance dans lequel se jette le Ruisseau de la Roche, 

ruisseau récepteur du rejet de la station d’épuration de PLEURTUIT (cf. localisation page suivante). 

Les résultats de ces suivis sont fournis sous forme d’un tableau récapitulatif fourni Fig. 31 pour les 

années 2006 à 2011 (selon données disponibles), pour les principaux paramètres décrivant la qualité 

physico-chimique des milieux. Une analyse de ces résultats est établie, ci-après, en référence aux 
codes couleur de l’arrêté du 25/01/2010 ou de la grille SEQ-Eau (cf. annexe n° 2). 

Nota : cette analyse réalisée dans le cadre de la demande de renouvellement établie en avril 2012, n’a 
pas été actualisée dans la mesure où les points de suivi sont tous situés en amont du rejet et ne 
témoignent pas de l’impact actuel de la station de Pleurtuit. 

La qualité de l'eau pour un ensemble de prélèvements est déterminée par le prélèvement le plus 
déclassant constaté dans au moins 10 % des prélèvements effectués pendant la période. C'est la 

règle dite des « 90 % » ou percentile 90. 

La qualité des eaux de la Rance à LEHON (amont DINAN) est globalement bonne à l’exception des 

paramètres Carbone organique dont l’origine peut être liée aux apports agricoles et à la nature des 
sols du bassin versant. 

La qualité de la Rance en aval de DINAN et de la station d’épuration de LANVALLAY est plus dégradée, 

notamment pour les paramètres organiques (DCO, MES) et phosphorés (PT), mais traduit néanmoins 
une bonne oxygénation de l’eau (taux d’oxygène dissous élevé, peu d’ammoniaque…).  

On notera tout particulièrement des teneurs en pigments algaux importantes, reflétant l’eutrophisation 
de l’estuaire. Les algues se développent en général dans les endroits stagnant ce qui n’est pas le cas 

de l’estuaire qui est soumis aux marées. Cependant, la régulation des entrées d’eau par le barrage de 

la Rance créée des conditions favorables aux développements algaux et permet un ensemencement 
de l’estuaire dans lequel les teneurs en phosphore et en nitrates permettent aux cellules algales de se 

développer. Les pics de DCO peuvent être mis en relation avec les blooms algaux. 
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Fig. 30. LOCALISATION DES POINTS DE SUIVI SUR LA RANCE 

 

 
 

 
 

 
 

 

X Points de suivi auto-surveillance 

X Points de suivi Agence de l’Eau/CG 35 
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Fig. 31. QUALITE DES EAUX DE LA RANCE FLUVIALE 

 Très bon état Bon état Etat moyen Etat médiocre Mauvaise état 

      

  
Aval DINAN 
04166100 

(01/2006-02/2007) 

ST SAMSON-SUR-
RANCE 

04166095 

(03/2009-02/2013) 

TADEN 
04166050 

(2006) 

LÉHON 
04165905 

(01/2006-02/2013) 

DBO5 

(mg/l) 

moyenne 4,9 3,8 4,0 2,7 

valeur 90 % 7,2 6,0 5,7 5,0 

DCO 

(mg/l) 

moyenne 37 25 26 20 

valeur 90 % 61 32 35 29 

Carbone organique 

(mg/l) 

moyenne 6,9 7,6 5,9 7,0 

valeur 90 % 8,1 8,9 7,7 8,9 

O2 dissous 

(mg/l) 

moyenne 10,8 5,2 11,5 9,9 

valeur 10 % 8,4 3,0 6,7 7,1 

Saturation en O2  

(%) 

moyenne 103 103 114 94,4 

valeur 10 % 84,2 80,6 77,6 73,3 

pH 
minimum 7,1 7,0 6,4 4,4 

maximum 9,1 9,7 9,1 9,7 

MES 

(mg/l) 

moyenne 26 22 21 15,5 

valeur 90 % 48 39,2 36 28 

NH4
+ 

(mg/l) 

moyenne 0,13 0,13 0,16 0,11 

valeur 90 % 0,25 0,23 0,36 0,18 

NTK 

(mg/l) 

moyenne 1,2 1,4 1,3 1,2 

valeur 90 % 1,9 1,9 1,9 1,6 

NO2
- 

(mg/l) 

moyenne 0,11 0,09 0,10 0,11 

valeur 90 % 0,18 0,15 0,16 0,16 

NO3
- 

(mg/l) 

moyenne 20 16 35 21 

valeur 90 % 35 32 38 34 

NGL 

(mg/l 

moyenne 5,7 4,9 8,9 5,9 

valeur 90 % 8,7 8,6 9,3 8,8 

PO4
3- 

(mg/l) 

moyenne 0,21 0,19 0,17 0,13 

valeur 90 % 0,38 0,45 0,36 0,21 

Ptot 

(mg/l) 

moyenne 0,22 0,16 0,12 0,11 

valeur 90 % 0,39 0,32 0,20 0,19 

Chlorophylle a + 
phéopigments 

(µg/l) 

moyenne 82 27 62 19 

valeur 90 % 130 51 132 31 

Streptocoques 
fécaux (c/100 ml) 

moy géométrique 141 
Absence de données 

valeur 90 % 350 
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2.2.3.2.2 Indicateurs biologique  

A proximité de l’exutoire de la Rance fluviale, 2 des points de suivi de l’état global des masses d’eau 

ont fait l’objet d’analyses des indicateurs biologiques suivants : 

 IBGN : sur la station de LEHON (n° 4165905), soit sur la Rance en amont de l’agglomération de 

DINAN ; la station aval de ST SAMSON n’est pas propice au suivi de cet indicateur ; 

 
 IBD et IPS : sur les 2 stations de LEHON (n° 4165905) et de ST SAMSON SUR RANCE (n° 4166095), 

soit sur la Rance en amont et en aval de l’agglomération Dinanaise. 

 
Les résultats disponibles de suivi sur les 3 dernières années au niveau de ces stations sont récapitulés 

par les tableaux ci-dessous, indiquant au moyen du code couleur la classe d’état correspondante (cf. 

annexe 2). 

Fig. 32. MESURES D’IBGN SUR LA RANCE FLUVIALE A LEHON  

Date de prélèvement Groupe Faunistique Indicateur Variété taxonomique IBGN Note IBGN 

23/08/2010 5 32 13 

29/08/2011 4 25 11 

30/10/2012 6 33 15 

 
L'Indice Biologique Global Normalisé mesuré sur la Rance à LEHON relevant de la classe de « bon 

état » en 2012, a montré un déclassement en état moyen en 2010 et 2011, en lien avec des 
conditions hydrologiques particulièrement sèches sur deux étiages consécutifs. 

 

Fig. 33. MESURES D’IBD ET IPS SUR LA RANCE FLUVIALE EN AMONT ET AVAL DE DINAN   

Date de 

prélèvement 

LÉHON STATION N° 04165905 ST SAMSON-SUR-RANCE STATION N°04166095 

Note IBD Note IPS Note IBD Note IPS 

06/07/2010 15,5 15,3 10,9 10,2 

22/06/2011 15,6 15,6 10,7 10,0 

30/10/2012 14,0 13,5 11,6 11,6 

 
Les Indices Biologiques Diatomées et Indice de Polluo-Sensibilité indiquent un « bon état » de la 

Rance en amont de DINAN sur le plan trophique, malgré une dégradation observée en 2012 sur 
l’IPS en particulier, mais une qualité médiocre à mauvaise (IPS) en aval de l’agglomération.  

 

2.3 LES EAUX ESTUARIENNES 

2.3.1 CARACTERISTIQUES GENERALES ET COURANTOLOGIE 

Mise en service en 1966, l'usine marémotrice de la Rance, située au Sud de DINARD et SAINT-MALO sur 
la commune de la RICHARDAIS, a conduit à la création d'un réservoir de 184 millions de m3 utiles, 

occupant une superficie de 2 200 ha à la cote 13,50 (C.M), s’étendant de l'écluse du Châtelier, au 

niveau de la Commune de ST SAMSON SUR RANCE, jusqu'au barrage à écluses de l'usine marémotrice. 

Les marées jouent un rôle prépondérant dans le régime hydraulique de l'estuaire puisque le débit de 

pointe au niveau du barrage est de : 

 18 000 m3/s en vive eau, 

 9 000 m3/s en morte eau. 
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L'estuaire de la Rance constitue donc une vaste zone de mélange soumise aux différents apports 

suivants : 

 apports maritimes de la Manche 

 apports fluviaux de la Rance 

 rejets effectués en milieu estuarien dont les stations d'épuration de :  

 La Vicomté-sur-Rance (500 éq-hab), 

 Saint-Samson-sur-Rance (2 700 éq-hab), 

 Pleudihen-sur-Rance (2 200 éq-hab), 

 Plouër-sur-Rance (2 300 éq-hab), 

 La Ville-es-Nonais (700 éq-hab), La Ville-es-Nonais (Port-St Jean) (300 éq-hab), 

 Saint-Père-Marc-en-Poulet (1 900 éq-hab), 

 Saint-Suliac (1 000 éq-hab), 

 Pleurtuit (7 000 éq-hab), 

 Saint-Jouan des-Guérets (7 500 éq-hab), 

 La Richardais (6 000 éq-hab), 

 et Dinan Lanvallay (52 000 éq-hab) rejetant dans la Rance fluviale juste en 

amont de l’estuaire. 

 

L’influence des marées rend non quantifiable la dilution du rejet de la station d’épuration de PLEURTUIT 

au niveau de l’estuaire de la Rance. 

 

2.3.2 USAGES DU MILIEU  

Les usages actuels de la Rance estuarienne sont prioritairement orientés vers les activités touristiques 

(navigation de plaisance, baignade) et la production conchylicole. La Rance estuarienne est également 
utilisée comme milieu récepteur des rejets urbains et industriels produits sur son bassin versant (cf. 

Chapitre B-2.2.2).  

Les usages sensibles à préserver dans l’estuaire de la Rance sont : 

 la baignade, dont les critères de qualité sont définis au chapitre A-3.1 ; la localisation des 

plages est reportée sur la carte en page suivante, 

 la conchyliculture, dont les objectifs sanitaires sont précisés au chapitre A-3.2 ; les pôles 

majeurs d’exploitation existants sont repris sur la carte Fig. 27. 
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2.3.3 QUALITE ACTUELLE DES EAUX LITTORALES 

2.3.3.1 Qualité des eaux de baignade 

Comme figuré ci-dessous, 7 plages de l’Estuaire de la Rance font l’objet d’un suivi régulier de qualité 

des eaux de baignade par le Pôle Santé-Environnement de l’Agence Régionale de Santé. 

Fig. 34. LOCALISATION DES POINTS DE BAIGNADE SUIVIS PAR L’ARS DANS L’ESTUAIRE DE LA RANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Le tableau ci-après récapitule l’historique de classement des plages sur les 5 dernières années 

complètes en référence aux critères de qualité sanitaire des eaux fixés par la Directive européenne 

n°2006-7 du 15 février 2006. 

Rappelons que la classification (accompagnée du nombre d’échantillons prélevés) est la suivante : 

 A : bonne qualité, 

 B : qualité moyenne, 

 C : eau pouvant être momentanément polluée. 

 

Fig. 35. HISTORIQUE DE CLASSEMENT ANNUEL DES EAUX DE BAIGNADE (SOURCE : MINISTERE DE LA SANTE) 

 SAINT JOUAN 

DES GUERETS 
LE MINIHIC 

SUR RANCE 
LANGROLAY 

SUR RANCE 
LA VILLE ES 

NONAIS 
PLOUËR SUR 

RANCE 
PLEUDIHEN SUR RANCE 

 Le Valion Grève de Garel Le Roué Le Vigneux La Cale 
Cale de 

Mordreuc 
La Ville Ger 

2012* 7 A 7 A 7 A 7 A 7 A 7 A 7 A 

2011* 7 A 7 A 7 A 7 A 7 B 7 B 7 B 

2010* 9 A 9 A 5 A 9 B 5 A 5 A 5 B 

2009 7 B 7 B 5 A 7 A 5 B 5 A 5 B 

2008 7 B 7 A 5 A 7 A 5 A 5 A 5 A 

*A partir de la saison balnéaire 2010, le classement est établi en fonction des résultats d’analyses des 2 
paramètres microbiologiques Escherichia coli et Entérocoques intestinaux. 

PLEUDIHEN SUR RANCE/La Ville Ger 

LE MINIHIC-SUR-RANCE 

LA VILLE ES NONAIS  

LANGROLAY-SUR-RANCE 

PLOUËR SUR RANCE 

PLEUDIHEN SUR RANCE / Mordreuc 

Station d’épuration 
de PLEURTUIT ST JOUAN DES GUERETS  
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La qualité des plages de l’estuaire de la Rance apparaît généralement bonne à moyenne, illustrant 

une relative vulnérabilité de certains secteurs de l’estuaire vis à vis des contaminations 

microbiologiques.  

Si on se réfère aux 3 années les plus récentes, les 3 plages en aval de l’estuaire ont présenté une 

bonne qualité et les 4 plages plus en amont une bonne qualité généralisée en 2012 mais une qualité 
moyenne au moins sur 1 des 2 années 2010 et 2011, à mettre en relation avec des contaminations de 

proximité. 

Les 2 plages les plus proches du rejet de la station d’épuration de PLEURTUIT (Le Valion et la 

Grève de Garel), présentent une bonne qualité depuis 3 ans. 

Ce constat est à rapprocher des résultats du suivi du Ruisseau de la Roche (teneurs en Escherichia coli 
en aval du rejet de la station d’épuration de PLEURTUIT et des étangs de Dick et du Moulin Neuf de 955 

cell/100 ml au percentile 90), qui indiquent avant mélange avec les eaux estuariennes, une qualité 
proche de la valeur suffisante pour l’usage baignade selon la directive du 15 février 2006 (percentile 

90 < 500 cell/100 ml). 

Considérant les fortes dilutions des apports du Ruisseau de la Roche par les flux de la Rance et des 
marées dans l’estuaire, on peut considérer comme totalement marginale la contribution des flux 

d’apport de germes à l’estuaire en provenance du ruisseau de la Roche et conclure à une incidence 
non perceptible du rejet épuré de la station d’épuration de PLEURTUIT sur la qualité des plages.  

 

2.3.3.2 Qualité microbiologique des coquillages 

2.3.3.2.1 Réseaux de surveillance 

Les données de surveillance de qualité sanitaire des coquillages peuvent provenir : 

 Des résultats de suivis réalisés par Ifremer tout particulièrement sur les zones de production 

conchylicole ; les données de surveillance microbiologiques disponibles sur le site 
http://www.ifremer.fr/envlit/, consacré à l'environnement littoral, concernant 7 points du réseau 

REMI répartis sur l’estuaire de la Rance ; 

 Des contrôles de l’ARS pratiqués sur les zones de pêche à pied sur 1 point de suivi, de 
l’Anse des Troctins. 

 

La localisation des points de contrôle des 3 réseaux de suivi d’Ifremer au sein de l’estuaire (11 points 

au total) est cartographiée ci-après : 

 REMI Réseau de surveillance microbiologique,  

 REPHY Réseau de surveillance phytoplanctonique, 

 ROCCH Réseau d'Observation de la Contamination CHimique du littoral (anciennement RNO). 

http://www.ifremer.fr/envlit/
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Fig. 36. SUIVI IFREMER DANS L’ESTUAIRE DE LA RANCE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le suivi microbiologique consiste en un dénombrement de bactéries Escherichia coli contenues dans 
100 g de chair de coquillage et de liquide intervalvaire (selon le point de suivi, le coquillage de 

référence, bivalve fouisseur – groupe 2 - ou bivalve non-fouisseur – groupe 3 – peut être la coque, la 
palourde, la spisule, la moule ou l’huître).  

 

2.3.3.2.2 Les données Ifremer : réseau REMI 

L’ensemble des résultats de surveillance disponibles sur la base de données « surval » du site 

http://www.ifremer.fr/envlit/, soit les données brutes téléchargeables entre 1990 à 2010, a été 
collecté et analysé. 

Postérieurement à fin 2010, aucune donnée brute n’est disponible à partir de la base « surval » ; 
toutefois le bilan d’« évaluation de la qualité des zones de production conchylicole – département 

d’Ille et Vilaine – édition 2012 » établi par Ifremer, identifie le classement des différents secteurs pour 

la période 2009-2011 (dernière publication disponible en octobre 2013), dont les résultats 
synthétiques sont repris ici. 

Le tableau récapitulatif présenté en Fig. 27 détaille le classement annuel des 7 points de suivis entre 
2000 et 2010 (selon les modalités définies au chapitre A-3.2), précise les éléments caractéristiques 

utiles et reprend la synthèse des bilans établis par Ifremer sur les périodes 2008-2010 et 2009-2011. 

Les graphes d’évolution des résultats de suivi sur la totalité de la période de suivi (extraits de la base 
« surval » - données jusqu’à fin 2010) sont fournis Fig. 38. 

http://www.ifremer.fr/envlit/
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Fig. 37. BILAN DE SUIVI DU RESEAU REMI DEPUIS 2000 DANS L’ESTUAIRE DE LA RANCE (ESCHERICHIA COLI / 100 G DE CHAIR + LIQUIDE INTERVALVAIRE) 

 ESTUAIRE DE LA RANCE BAIE DE SAINT MALO 

Points de suivi Ville Ger Souhaitier Pointe de Châtelet Minihic Le Marais Pointe du Puits Saint Enogat Grand Bé 

Zones conchylicoles 22.01 22.35.02 & 22.02 22.35.02 & 22.02 22.35.03 22.35.05 35.03 35.03 

Espèces suivies Coque Palourde Coque Moule Coque Coque Huître creuse Spisule Coque Palourde 

Classement AP2010 GP2 : C GP2 : C GP2 : B GP3 : B GP2 : C GP2 : B GP3 : B GP2 : C GP2 : C GP2 : C 

2000 
max : 10 000 

plus de 10 % des valeurs 
>4 600 

- 
max : 17 000 

moins de 10 % des 
valeurs >4 600 

- max : 1 390 
max : 5 170 

moins de 10 % des 
valeurs >4 600 

max : 3 970 max : 809 
max : 17 000 

moins de 10 % des 
valeurs >4 600 

- 

2001 max : 49 300 - 
max : 5 900 

plus de 10 % des valeurs 
>4 600 

- max : 4 540 max : 3 480 max : 922 max : 49 400 
max : 10 000 

moins de 10 % des 
valeurs >4 600 

- 

2002 max : 3 500 - max : 924 max : 773 max : 2 370 max : 419 max : 44 max : 2 100 max : 3 500 - 

2003 max : 4 100 
max : 13 000 
1 seule valeur 

max : 1 600 max : 4 100 max : 1 900 max : 2 300 max : 330 max : 2 100 
max : 7 200 

plus de 10 % des valeurs 
>4 600 

- 

2004 
max : 20 000 

plus de 10 % des valeurs 
>4 600 

max : 750 
1 seule valeur 

max : 5 900 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
max : 560 

max : 5 400 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 

max : 18 000 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
max : 2 100 

max : 16 000 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 

max : 6 500 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
- 

2005 
max : 27 000 
1 seule valeur 

max : 8 800 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
max : 2 800 max : 1 100 

max : 7 900 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
max : 1 500 max : 110 

max : 8 700 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 

max : 7 900 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
- 

2006 
max : 2 800 

1 seule valeur 
max : 150 000 

max : 11 000 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
max : 4 500 

max : 9 700 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
max : 2 100 

max : 7 700 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
max : 3 700 

max : 5 900 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 

max : 3 700 
2 valeurs 

2007 
max : 290 

1 seule valeur 

max : 43 000 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 

max : 10 000 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
max : 1 300 max : 52 000 

max : 6 500 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
max : 260 

max : 7 900 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 

max : 7 900 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 

max : 6 000 
1 seule valeur 

2008 
max : 490 

1 seule valeur 
max : 3 500 max : 3 500 max : 1 400 

max : 16 000 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
max : 3 500 max : 2 200 

max : 7 900 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 

max : 35 000 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 

max : 11 000 
2 valeurs 

2009 - max : 16 000 
2 valeurs  

max : 7 900 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
max : 2 400 max : 2 800 

max : 7 000 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
max : 490 

max : 2 400 
1 seule valeur 

max : 54 000  

2010 - 1 valeur > 46 000 max : 4 600 max : 3 500 
max : 9 200 

moins de 10 % des 
valeurs >4 600 

max : 13 000 
moins de 10 % des 

valeurs >4 600 
max : 3 300 - 

max : 35 000 
plus de 10 % des valeurs 

>4 600 
 

Classement 
2008-2010 

D B B C B B B D 

Classement 
2009-2011 

D B B B B B D 

1 valeur > 46 000 en 2010 33,3 % < 230 

4 600 < 8,3 % < 46 000 

56,6 % < 230 

0 % > 4 600 

22,2 % < 230 

4 600 < 5,6 % < 46 000 

35,7 % < 230 

4 600 < 7,1 % < 46 000 

77,4 % < 230 

0 % > 4 600 
1 valeur (sur 67) > 46 000 
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Fig. 38. GRAPHES D’EVOLUTION DES TENEURS EN E. COLI DES COQUILLAGES – RESEAU REMI IFREMER 

 

Point Ville Ger 

Latitude 48°31.51'N 

Longitude 001°58.17'W 

 

Code 11024004 

Site Rance 

Bassin Rance 

Escherichia coli - Coque  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copyright : Ifremer 
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Point Souhaitier 

Latitude 48°32.73'N 

Longitude 001°58.77'W 

Code 11024005 

Site Rance 

Bassin Rance 

Escherichia coli - Coque  
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Point Pointe du Châtelet 

Latitude 48°33.57'N 

Longitude 001°59.57'W 

Code 11024011 

Site Rance 

Bassin Rance 

 

Escherichia coli - Moule  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copyright : Ifremer 
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Point Pointe du Puits 

Latitude 48°35.26'N 

Longitude 001°58.98'W 

Code 11024002 

Site Rance 

Bassin Rance 

 

Escherichia coli - Coque 
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Escherichia coli - Huître  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copyright : Ifremer 
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Point Minihic Le Marais 

Latitude 48°34.38'N 

Longitude 002°00.14'W 

Code 11024007 

Site Rance 

Bassin Rance 

 

Escherichia coli - Coque  
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Point Grand Bé 

Latitude 48°38.82'N 

Longitude 002°02.14'W 

  

Code 11024023 

Site Rance 

Bassin Rance 

 
Escherichia coli - Coque  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Copyright : Ifremer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 58/77 

On notera que la qualité générale des coquillages vivants dans l’estuaire est moyenne (classe B ou 

C) ce qui ne permet pas de consommer les coquillages prélevés sans traitement ou reparcage 

préalable. La pêche à pied pour une consommation directe des coquillages par les particuliers ne peut 
donc y être effectuée sans risque. 

Si on se réfère aux 2 derniers bilans triennaux d’évaluation (2008-2010 et 2009-2011), 2 zones de 
suivi relèvent d’un classement en zone D, empêchant toute consommation des coquillages et 

dépassant l’objectif assigné de zone C : 

 La zone 22.01 en partie amont de l’estuaire de la Rance (Ville Ger) ; 

 La zone 35.03 de la Baie de SAINT MALO (Grand Bé) en façade littorale. 

 
Au sein de l’estuaire de la Rance, on retiendra : 

 au niveau de Ville Ger, des non-conformités ponctuelles observées en 1994, 1996, 2001, 
2006 (avec un prélèvement atteignant 150 000 germes/100 g de chair sur la palourde) puis en 

2010, d’où le déclassement global de ce secteur entre 2008 et 2011 par rapport à un 

objectif C ; aucune tendance significative n’est cependant mise en évidence sur les 10 dernières 
années ; 

 au niveau du MINIHIC-SUR-RANCE, et par rapport à un objectif de classement en zone C, une 
non-conformité observée en 2007 (52 000 E.coli/ 100 g) et une dégradation de la qualité générale 

observée de 2005 à 2007, traduisant une contamination bactérienne locale, la qualité des points 

de suivi situés en amont et en aval du MINIHIC présentant une bonne qualité et en résorption 
après 2008 ; après un classement global en zone C, conforme à l’objectif, le point de suivi du 

Marais (MINIHIC-SUR-RANCE) retrouve un classement de zone B sur la période 2009-2011 ; 

 sur les 3 autres points de Souhaitier, Pointe du Châtelet et Pointe du Puits, un 

classement global en zone B sur 2008-2010 et 2009-2011, conforme aux objectifs fixés 
sur ces secteurs ; les meilleurs résultats sont observés sur l’huître à la Pointe du Puits et sur la 

moule à la Pointe du Châtelet, alors que les fouisseurs ont montré des pointes annuelles de 

dépassement en zone C, en 2009 à la Pointe du Puits, où la tendance est la dégradation depuis 
2000 et en 2001 et 2009 au Souhaitier, où les charges restent stables. 

 
Au niveau de la Baie de SAINT MALO, on retiendra, par rapport à un objectif de zone C : 

 au niveau de Saint Enogat, une unique non-conformité ponctuelle observée en 2001 et un 

classement effectif en zone C uniquement en 2004 alors que l’ensemble des autres années de 
suivi relèvent d’une classe B ; 

 au niveau du Grand Bé, en un point soumis à une forte pression urbaine, une tendance 
globale à la dégradation et un déclassement en zone D prononcé sur les 2 périodes triennales 

de 2008-2010 et 2009-2011 en raison d’une pointe de contamination constatée (sur 67 résultats) 
en 2009 à 54 000 E. coli/100g. 

 

De l’ensemble des résultats, on retiendra en conclusion principale que les secteurs les plus vulnérables 
de la zone étudiée restent, d’une part l’amont de l’estuaire, sous l’influence dominante des charges 

apportées par la Rance fluviale, et d’autre part le débouché de l’estuaire, en secteur fortement 
urbanisé. 

Compte tenu de la multitude des sources de pollution recensées dans l’estuaire de la Rance et plus 

généralement au niveau du bassin versant de la Rance, aucun impact du rejet de la station 
d’épuration de PLEURTUIT ne peut être identifiable. 

Néanmoins, on soulignera que la qualité fluctuante des coquillages du MINIHIC SUR RANCE, présentant 
des pics épisodiques de contamination, peut être influencée à la fois par la proximité d'un poste de 

relèvement des eaux usées (PR Garel – déversements occasionnels) et par un habitat littoral dense. 
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2.3.3.2.3 Les données de l’ARS : contrôle des zones de pêche à pied 

La localisation des points de surveillance des zones de pêche à pied de l’ARS sur le secteur d’étude est 

présentée ci-dessous par la carte de synthèse du classement de la saison 2011, la plus récente 
disponible sur le site de l’ARS. 

Fig. 39. PECHE A PIED DE LOISIR – RESULTATS DE LA SAISON 2011 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

En complément, l’évolution des résultats obtenus sur les 3 années 2009-2011 est présentée ci-après. 

En amont du barrage de la Rance, 1 point de suivi existe au niveau de l’Anse des Troctins 
(commune de SAINT MALO). 

Fig. 40. RESULTATS DES CONTROLES 2009-2011 : ANSE DES TROCTINS (COQUE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Avec 1 valeur sur les 31 mesures réalisées > 46 000 E. coli/100 g, le site relève d’une très mauvaise 

qualité ; notons en outre que 3 autres valeurs comprises entre 4 600 et 46 000 E. coli/ 100 g ont été 
constatées sur les 3 ans (qualité mauvaise) ; ce site subit l’influence d’un ruisseau pluvial qui prend sa 

source au lieu-dit « la Simmenais » et la consommation y est donc interdite.  

Un arrêté municipal du 17 mars 2009 interdit le ramassage, la pêche et la consommation de 
coquillages sur ce site.  

Station 

d’épuration de 
Pleurtuit 

Ruisseau de 

la Roche 
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Sur la façade littorale, au niveau de SAINT MALO et de DINARD les résultats des 2 points suivants 

peuvent être présentés. 

Fig. 41. RESULTATS DES CONTROLES 2009-2011 : FORT NATIONAL A SAINT MALO (COQUE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur ce site (coquillage de référence : moule), la qualité est jugée moyenne avec 1 seul pic de 

contamination > 4 600 E. coli / 100 g apparu fin 2011 sur les 33 analyses réalisée ; la pêche à pied y 
est donc déconseillée, la consommation de coquillage ne pouvant y être considérée comme sans 

risque pour la santé. 

A l’Ouest de ce point de suivi, le site du Grand Bé (suivi par Ifremer) est quant à lui interdit compte 

tenu d’un classement en qualité très mauvaise (1 pointe > 46 000 E. coli/100 g – pression urbaine 
nettement plus forte). 

 

Fig. 42. RESULTATS DES CONTROLES 2009-2011 : LA MALOUINE A DINARD (COQUE) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sur le site de la Malouine (coquillage de référence : moule), la qualité observée sur 3 ans est 

considérée comme moyenne avec une absence totale de dépassement du seuil de 4 600 E. coli/100 
g et 76,5 % des résultats (sur 34 analyses) < 230 cellules/100 g. 

Toutefois, ce site ayant été soumis historiquement à des pics occasionnels de contamination, 
l’interdiction de pêche à pied, prononcée par arrêté municipal du 14 avril 2000 y reste maintenue. 

 

La qualité des coquillages est globalement moyenne à mauvaise dans l’estuaire de la Rance, 
rendant ces derniers impropres à la consommation directe. Cependant, là encore, la multitude 

des sources de pollution dans l’estuaire ne permet pas d’incriminer le rejet de la station de Pleurtuit. 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 61/77 

2.3.3.3 Contamination chimique des coquillages 

Il existe sur l’estuaire de la Rance un point de suivi du Réseau d’Observation de la 

Contamination CHimique du littoral (ROCCH # ex RNO : Réseau National d’Observation), 
coordonné par Ifremer, localisé au niveau de PLEURTUIT, au point dit La Gauthier ; les données de 

surveillance disponibles sur le site « http://www.ifremer.fr/envlit » sur ce point (mesure sur la moule) 
couvrent la période 1998-2010. 

Ce point de surveillance est venu se substituer au suivi pratiqué antérieurement à Saint Suliac entre 
1979 et 1982 puis à Port Saint Jean entre 1980 et 1985 (cf. ci-dessous). 

Fig. 43. POINT DE SURVEILLANCE ROCCH (IFREMER) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

L’ensemble des données de surveillance disponibles sur la base « surval », a été collecté et analysé et 
les principaux résultats en sont présentés ci-après. 

 

2.3.3.3.1 Les métaux 

Le tableau suivant regroupe la synthèse des résultats obtenus sur le bivalve de référence (la moule), 

sur le site de « La Gauthier » pour la période de référence 2003-2010 ; ils sont comparés aux seuils 
de toxicité fixés pour certains paramètres et aux valeurs médianes nationales observées (2003-2007). 

Les observations relatives aux résultats obtenus sur les points les plus anciens de contrôle sont 
également précisées. 

On retiendra que pour les métaux sur lesquels un seuil de toxicité a été défini, les valeurs médianes 
comme maximales mesurées dans l’estuaire sont très inférieures à ce seuil. 

Sur l’essentiel des composés, on observe des valeurs médianes plutôt supérieures à la médiane 

nationale, notamment pour le Zinc, d’origine essentiellement industrielle, mais avec des valeurs en 
baisse depuis fin 2007 pour plusieurs métaux (Cadmium, Mercure, Plomb, Zinc). 

Les données les plus anciennes, soit celles de Saint Suliac, ont indiqué des teneurs sensiblement plus 
élevées sur l’essentiel des métaux mesurés, tout particulièrement sur le zinc mais aussi sur le cuivre. 

 

Saint Suliac 

La Gauthier 

Port Saint Jean 
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Fig. 44. SYNTHESE DES TENEURS EN METAUX DES COQUILLAGES (EN mg/kg DE POIDS SEC) 

Métaux 
Médiane 
nationale 

(2003-2007) 

La Gauthier St Suliac Port St Jean 
Seuil de 
toxicité 

Médiane  
2003-2007 

Médiane  
2003-2010 

Maximale 
2003-2010 

Médiane  
1979-1982 

Médiane  
1980-1985  

Argent 0,07 0,06 0,06 0,09   - 

Cadmium 0,69 1,15 1,07 1,76 2,9  5,0 

Chrome 1,0 1,54 - 6,05   - 

Cuivre 6,3 6,05 6,10 6,80 76,65 6,5 - 

Mercure 0,12 0,18 0,17 0,23 0,24 0,16 2,5 

Nickel 1,45 1,55 1,55 4,30   - 

Plomb 1,4 1,8 1,7 2,2 0,9 1,8 7,5 

Vanadium 1,62 2,72 - 3,97   - 

Zinc 107 237 221 365 1 620 97 - 

 

2.3.3.3.2 Les pesticides 

Les suivis sont réalisés sur le lindane et sur le DDT et ses dérivés. 

Ces composés très rémanents indiquent, depuis la fin des années 90, des valeurs de concentrations 
dans les coquillages en très nette baisse, comme partout en France. 

Pour le Lindane, les pointes ayant atteint 18 µg/kg de poids sec à Port Saint Jean entre 1982 et 1985 
(médiane de 9 µg/kg) se sont progressivement réduites à des valeurs mesurées à la Gauthier, de plus 

de 3 µg/kg dans les années 1990, à des pointes maximales de 2,5 µg/kg à partir de 2000.  

La valeur médiane (2003-2007) à la Gauthier, de 1,9 µg/kg, reste cependant supérieure à la 
médiane nationale, passée de 0,7 µg/kg (2000-2004) à 0,4 µg/kg (2003-2007). 

Pour le DDT et ses dérivés, les valeurs maximales des années 1990 à La Gauthier, de 14 µg/kg de 
poids sec, sont passées en 2005 à 3 µg/kg ; au début des années 80, à St Suliac (79-82), la 

médiane des résultats était de 56 µg/kg avec un maximum de 79 µg/kg et atteignait même à Port St 

Jean (80-85) une médiane de 78 µg/kg avec un maximum de 168 µg/kg. 

Sur la période 2003-2007, la valeur médiane constatée à la Gauthier, de 2,3 µg/kg, est inférieure à 

la médiane nationale de 5,2 µg/kg (2003-2007). 

 

2.3.3.3.3 Les Polychlorobiphényles (PCB) 

Un suivi est réalisé sur le CB 153. 

Ce composé indique également une réduction entre 1999 et 2006. Les pointes de 18 µg/kg de poids 

sec de coquillage tombent à moins de 10 µg/kg depuis 2005 ; la médiane de la période 2003-2007, de 
8 µg/kg, est à comparer à la médiane nationale de 17 µg/kg. 

 

2.3.3.3.4 Les Hydrocarbures Aromatiques Polycycliques (HAP) 

Par rapport au seuil de toxicité défini par l’AFSSA, fixé à 500 µg/kg de poids sec de coquillage, les 

valeurs dans l’estuaire de la Rance ont varié de 282 µg/kg en 1999 à des valeurs comprises entre 
environ 60 et 100 µg/kg entre 2003 et 2007. Pour le fluoranthène, substance, considérée comme 

représentative de la contamination par les HAP, la médiane des concentrations à la Gauthier est 
d’environ 14 µg/kg pour une médiane nationale d’environ 16 µg/kg pour la période de 2003 à 2007. 
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2.3.3.4 Productions phytoplanctoniques et toxines 

Les données Ifremer de surveillance du réseau REPHY (phytoplancton) disponibles sur le site 

http://www.ifremer.fr/envlit consacré à l'environnement littoral sont : 

 Les concentrations dans l’eau des cellules de : 

 

 Dinophysis pouvant produire une toxine diarrhéique (toxicité DSP) ; le risque de toxicité 

apparaît en situation de concentration en Dinophysis généralement faibles, de 100 à 
quelques milliers de cellules ; 

 Alexandrium pouvant produire une toxine paralysante (toxicité PSP) ; le risque de 

toxicité avéré n’est apparu que dans des gammes de concentrations élevées en 
Alexandrium, de quelques dizaines à quelques centaines de milliers de cellules ; le seuil 

d’alerte déclenchant une recherche de toxine a été fixé à 10 000 cellules/l ; 

 Pseudo-nitzschia pouvant produire une toxine amnésiante (toxines ASP). 

 
 Les recherches de toxines (DSP – PSP – ASP) dans la chair de coquillage. 

 

Les points contrôlés sont indiqués ci-dessous, pour les cellules phytoplanctoniques (1 point REPHY) et 
la toxine PSP, seule historiquement recherchée (4 points par périodes distinctes). 

Fig. 45. POINT DE SURVEILLANCE REPHY (IFREMER) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les résultats de suivi, à Port St Hubert, des concentrations en cellules phytoplanctoniques 
illustrés par les graphes page suivante (période 1995-2007) indiquent : 

 Seulement 3 identifications de Dinophysis sur 383 mesures (100 cellules/l) ; 

 Des concentrations en Pseudo-nitzschia, détectées sur 50 % des recherches, ayant 

présenté une valeur maximale de 295 000 cellules/l en 2007 pour une moyenne géométrique des 
dénombrements (détections) de # 1 260 cellules/l sur l’ensemble de la période ; si ces teneurs 

peuvent apparaître élevées, elles ne constituent cependant pas par elles-mêmes un risque de 
toxicité (pas de seuil défini) ; seule une recherche de toxines ASP peut confirmer ce risque, or 

aucune recherche de ce type n’a été déclenchée sur l’estuaire ; 

 Des concentrations en Alexandrium, détectées sur 40 % des prélèvements, présentant des 

valeurs qui ont atteint environ 106 cellules/l et qui ont régulièrement dépassé entre 1997 et 2003, 
puis, après une réduction sensible des pointe de concentration à partir de 2004, en 2010 et 2011, 

le seuil d’alerte de 10 000 cellules/l, déclenchant une recherche de toxine PSP. 
 

CELLULES 

Port St Hubert 

TOXINE 

Ville Ger 

Roche du Port 

Pointe du Puits 

Souhaitier 
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Fig. 46. GRAPHE D’EVOLUTION DES TENEURS EN CELLULES PHYTOPLANCTONIQUES A PORT SAINT HUBERT – 

RESEAU REPHY IFREMER 
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En 2010, 5 nouveaux dépassements du seuil d’alerte ont été observés à Port à Saint Hubert, de juin à 

début juillet, avec un pic de concentration d’Alexandrium de 42 500 cellules/l ; en 2011, le même 

constat a été opéré, entre le 9 mai et 6 juin, avec une pointe de concentration qui a atteint 168 400 
cellules/l. 

Les recherches de toxine PSP sur l’estuaire : 

 Ville Ger : de 1996 à 2004 puis 2010-2011 (cf. détail des résultats ci-dessous) ; 

 Souhaitier : 5 recherches sur 1997 et 1998 pour lesquelles tous les résultats ont indiqué des 
taux inférieurs au seuil de toxicité de 80 µg éq STX/100 g (maximum de 53 µg/100 g) ; 

 Pointe du Puits : recherches sur 1996, puis 2003 et 2004 pour lesquelles tous les résultats 

ont indiqué des taux également inférieurs au seuil de toxicité (maximum de 35 µg éq STX/100 g) ; 

 Roche du Port : recherches sur 1998, 1999 et 2000 avec 1 valeur de 106 µg éq STX/100 

g le 7 juillet 1998 ayant dépassé le seuil de toxicité, comme confirmé sur la même période à Ville 
Ger. 

 

Sur le point de référence de Ville Ger, entre 1996 et 2011, les résultats des recherches de toxine PSP 
ont conduit à plusieurs épisode d’interdiction temporaire de pêche, ramassage, expédition et 

commercialisation de coquillages sur l’estuaire, le seuil de toxicité de 80 µg éq STX/100 g ayant été 
dépassé : 

 1998 : du 30 juin au 20 juillet 4 résultats (sur 6 contrôles) compris entre 112 et 330 µg éq 

STX / 100 g ; 

 1999 : du 14 au 21 juin 2 résultats (sur 6 contrôles) de 120 et 144 µg éq STX / 100 g ; 

 2000 : 1 détection (sur 6 contrôles) à 88 µg éq STX / 100 g ; 

 2010 : après 9 années de non dépassement du seuil de toxicité PSP (voire du seuil d’alerte 

Alexandrium), un dépassement du seuil de toxicité a été constaté à Ville Ger sur la coque avec un 
maximum de 270 µg éq STX / 100 g ; la toxine a également été détectée sur la palourde en ce 

point mais en concentration inférieure au seuil de toxicité mais n’a pas été détectée à la Pointe du 

Puits sur les huîtres ; 

 2011 : sur 19 recherches de toxines pratiquées, sur à l’alerte déclenchée en mai, seulement 2 

prélèvements ont indiqué une présence de toxine mais en faible concentration. 
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C – ANALYSE DES EFFETS DU PROJET SUR LE MILIEU 
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1 INCIDENCES PERMANENTES 

Le projet sur lequel porte l’analyse d’incidence établie ci-après est décrit en pièce 2. 

Le rejet de la station d’épuration de PLEURTUIT affecte :  

 en premier lieu, le Ruisseau de la Roche, 

 en second lieu, l’Estuaire de la Rance, après transit dans les 3 étangs situés à l’aval de la 

station d’épuration. 
 

1.1 IMPACT DES REJETS SUR LA QUALITE PHYSICO-CHIMIQUE 
DU MILIEU RECEPTEUR 

Le ruisseau de la Roche n’est pas identifié comme masse d’eau relevant d’un objectif de bon état par 
le SDAGE Loire Bretagne. Son faible débit, constitué en période d’étiage presqu’exclusivement par les 

rejets de la station d’épuration de Pleurtuit, ne permet pas d’effectuer une analyse pertinente de 
l’incidence des rejets sur le milieu aquatique. 

Nous avons donc réalisé une simulation d’impact maximal des rejets sur la qualité des eaux de la 

Rance, masse d’eau de transition identifiée par le SDAGE Loire Bretagne, en conditions défavorables.  

Les bases de définition de l’impact sont les suivantes : 

 Hydrologie quantitative : 
Le débit de la Rance pris en référence est le QMNA5 (cf. chapitre B-2.2.1.2), soit 218 l/s en, amont du 

rejet. Cette approche volontairement pénalisante n’intègre pas les apports d’eau de mer depuis l’usine 

marémotrice (9 000 à 18 000 m3/s en pointe). 

 Qualité des eaux : 

La qualité amont du rejet correspond à la qualité moyenne observée à Saint Sanson sur Rance entre 
2009 et 2013. 

Fig. 47. QUALITE SUPPOSEE EN AMONT DES REJETS 

DBO5 – mg/l 3,80 Bon état 

DCO – mg/l 25,00 1B 

MES – mg/l 22,00 1B 

NTK – mg/l 1,40 1B 

NGL – mg/l 4,90 Bon état 

Ptot – mg/l 0,160 Bon état 
 

 

 Rejets de la future station d'épuration : 
Les débits maximaux d’effluents à traiter en période d’étiage sont les suivants : 

Fig. 48. DEBITS MAXIMAUX D’EFFLUENTS A TRAITER EN ETIAGE 

Apports sanitaires actuels  560 m3/j 

Apports sanitaires futurs sur la base d’un ratio de 100 l/eq-hab/j pour 
les nouveaux raccordements en période d’étiage 

298 m3/j 

Apports de nappe basse 338 m3/j 

Apports de pluie maximums de 20 mm/j (occurrence 1,2 jours/étiage) 504 m3/j 

Total 1 700 m3/j 
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flux conc. Classe flux conc. flux conc.

(kg/j) (mg/l) qualité (kg/j) (mg/l) (kg/j) (mg/l)

DBO5 71,6 3,80 Bon état 13,6 8,00 85,2 4,1 Bon état 9%

DCO 471 25,00 1B 85,0 50,00 555,9 27 1B 8%

MES 414,4 22,00 1B 17,0 10,00 431,4 21 1B -5%

NTK 26,4 1,40 1B 8,5 5,00 34,9 1,7 1B 21%

NGL 92,3 4,90 Bon état 17,0 10,00 109,3 5,3 Bon état 9%

PT 3,014 0,160 Bon état 1,2 0,70 4,2 0,20 Bon état 28%

VOLUME (m3/j) 18835 1700 20535

% augmentation des 

concentrations

Classe de 

qualité

Rejet de la station Qualité finale du cours d'eauQualité du cours d'eau

 Concentration maximale visée sur les effluents traités 

Les concentrations de rejet maximales attendues sont les suivantes : 

Fig. 49. NORMES DE REJET ENVISAGEABLES 

DBO5 8 

DCO 45 

MES 10 

NGL 10 

NTK 5 

Ptot  0,7 

 

Le tableau suivant illustre l’impact prévisionnel maximal de la station d’épuration de Pleurtuit après 

extension en conditions maximisantes puisque considérant une situation où : 

 La Rance est en étiage sévère (QMNA5), 

 Les flux rejetés sont maximums (normes de rejet atteintes et débits de temps de pluie 
exceptionnelle). 

 

Fig. 50. IMPACT MAXIMAL DES REJETS A ECHEANCE DE SATURATION DES OUVRAGES EN SITUATION D’ETIAGE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Malgré ces conditions volontairement défavorables, on constate que le rejet de la station d’épuration 
de Pleurtuit aura un impact réduit sur la qualité des eaux de la Rance avec : 

 Un respect du Bon état en aval des rejets (en intégrant la qualité réelle moyenne de la 

Rance en amont), 

 Une augmentation limitée des concentrations dans le fleuve avec un maximum de 28% 

d’augmentation pour le phosphore total. 

Enfin, si on dresse un comparatif des apports à l’estuaire, on soulignera que la station d’épuration de 

PLEURTUIT représente moins de 0,1 % des flux de phosphore rejetés par les stations d’épuration 

du bassin maritime de la Rance (Dinan compris). 
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1.2 IMPACT DES REJETS SUR LA QUALITE BACTERIOLOGIQUE 
DE LA RANCE ET LES USAGES AVAL 

En matière d’impact sur la qualité bactériologique des eaux de la Rance, en référence aux usages 

présents sur l’estuaire, les points fondamentaux à rappeler sont les suivants. 

Le suivi du milieu récepteur de la station d’épuration de PLEURTUIT en aval des étangs du Dick 
et du Moulin Neuf, avant arrivée dans l’estuaire de la Rance, indique des performances très 

satisfaisantes sur l’abattement des germes pour une filière non dotée de système spécifique de 
décontamination, grâce à la capacité d’auto-épuration des lagunes et des étangs en aval des rejets. 

Les teneurs en Escherichia coli en aval des étangs se limitent en effet à 106 germes/100 ml en 
moyenne géométrique, correspondant à un abattement de l’ordre de 5 unités log par rapport à une 

eau usée brute classique. 

Même si nous ne préconisons pas de norme spécifique sur les paramètres bactériologiques, il convient 
de souligner que le traitement tertiaire prévu sur la future filière, de type filtre à disque rotatif ou 

équivalent, permettra d’améliorer encore les performances de la station sur les teneurs en 
bactéries retenues sur les MES. 

 

Par ailleurs, en référence à la qualité sanitaire des usages aval (baignade et production 
conchylicole), on note que : 

 concernant l’usage baignade, les performances moyennes actuelles du système en place 
sans traitement tertiaire permettent déjà d’atteindre, en aval des étangs, une concentration 

inférieure à la valeur de référence d’excellente qualité de 250 E. coli/100 ml (visée au 
percentile 95) et que la surveillance sanitaire des plages situées sous l’influence « la plus directe » 

du rejet de l’agglomération, soit la Grève de Garel à LE MINIHIC-SUR-RANCE et Le Valion à SAINT-

JOUAN-DES GUERETS, indique une qualité actuelle jugée bonne à excellente ;  

 concernant l’usage de production conchylicole, en considérant un taux de concentration 

des germes de 20 par les filtreurs, une teneur de l’ordre de 2 000 E. coli/100 g de chair de 
coquillage serait atteinte sur les eaux du ruisseau de la Roche en aval des étangs en moyenne ; 

une telle valeur reste compatible avec un classement en zone B de la zone 22-35-01 (100 % 

des valeurs < 4 600 E. coli /100 g avec tolérance de 10 %) ; on observe, en outre, sur les zones 
conchylicoles les plus proches, que le classement établi par les arrêtés préfectoraux de 2010 est 

globalement maintenu à la Pointe du Puits sur les trois dernières années et qu’une amélioration 
est observée depuis les deux dernières années à LE MINIHIC-SUR-RANCE. 

 

En termes de confrontation des flux de germes, il convient également de souligner que : 

 les flux véhiculés par la Rance fluviale à l’entrée de l’estuaire peuvent être évalués, sur la base 

d’une teneur moyenne en Escherichia coli de 1 100 germes/100 ml (constat moyen 2007-2009 du 
suivi du milieu de la station de DINAN-LANVALLAY) et d’un débit moyen mensuel d'étiage 

quinquennal estimé à 218 l/s, à 2.1011 E. coli/jour ; 

 les flux futurs rejetés à l’estuaire de la Rance par le Ruisseau de la Roche, peuvent être 

évalués, sur la base d’une teneur moyenne future en Escherichia coli maintenue à 

110 germes/100 ml en aval des étangs et d’un débit moyen d'étiage quinquennal estimé à 21 l/s 
(y compris le rejet maximal estival de la station d’épuration, cf. Fig. 48), à 2.109 E. coli/jour ; 

 les flux actuellement rejetés à l’estuaire de la Rance par le Ruisseau de la Roche, recevant les 
rejets de la station de PLEURTUIT, seraient ainsi 100 fois moindre que les flux apportés par la 

Rance fluviale à l’estuaire. 
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1.3 EVOLUTION DES FLUX REJETES  

En complément des constats précédents, il convient de dresser un bilan de l’évolution des flux 
affectant le milieu. 

En matière d’évolution des flux de rejet nominaux autorisés en sortie de la station d’épuration 
actuelle et future, soit pour les paramètres assortis actuellement d’une concentration limite, on 

retiendra l’évolution suivante : 

Fig. 51. EVOLUTION DES FLUX DE REJET AUTORISES 

  
Concentrations actuelles 

des rejets (mg/l) 
Flux actuels 

rejetés (kg/j) 
Concentrations futures 

des rejets (mg/l) 
Flux futurs 

autorisés (kg/j) 
Evolution 

DBO5 25 43 8 18 -58% 

DCO 90 155 50 113 -27% 

MES 30 52 10 23 -56% 

NTK 10 17 5 11 -34% 

NGL 20 34 10 23 -34% 

Ptot 2 3,4 0,7 1,6 -54% 

Volume 1 720 m3/j 2 264 m3/j 32% 

 

Malgré un volume de référence augmenté de 32% dans le futur, en intégrant les raccordements à 

réaliser sur le périmètre et en considérant la gestion complète d’une pluie de fréquence 

bimestrielle après obtention des gains escomptés, le renforcement des normes de rejet conduit 
à une réduction des flux de 27 à 58%. 

Par ailleurs, les flux de germes ne devraient pas être augmentés significativement grâce au traitement 
tertiaire ajouté et au maintien des lagunes de finition existantes. Cependant, le gain attendu n’est pas 

quantifiable (pas de garantie proposée par les constructeur sur ce type d’installation). 

Le projet contribuera ainsi à une amélioration notable de la protection de la qualité des 

eaux douces et littorales sur l’ensemble du bassin de collecte des eaux usées urbaines. 

 

1.4 INCIDENCES DU PROJET SUR LES MILIEUX NATURELS 

1.4.1 INCIDENCES SUR LES ZONES HUMIDES 

Au regard de la cartographie des zones humides de la commune, le projet n’impactera pas de zone 

sensible. 

 

1.4.2 INCIDENCES SUR LE PATRIMOINE NATUREL ET LES SITES NATURA 

2000 

Le site est en dehors de toute zone inventoriée pour son patrimoine naturel. En revanche, le milieu 
récepteur des rejets est classé au titre de différents inventaires à la confluence avec la Rance. 

Nous avons montré que la station d’épuration avait un impact limité sur la qualité des eaux du 

ruisseau de la Roche et a fortiori de la Rance. L’extension de la station s’accompagnera d’une 
sévérisation des normes de rejet avec mise en place d’un traitement tertiaire et réduction des apports 

d’eaux parasites grâce aux programmes de réhabilitation menés en parallèle sur le réseau. L’impact 
des rejets sur le patrimoine naturel sera donc réduit en situation future. 

Le volet NATURA 2000 de l’étude fait l’objet d’une pièce spécifique du présent dossier : pièce 4 

« Evaluation des incidences Natura 2000 ». 
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2 INCIDENCES TEMPORAIRES 

2.1 RISQUES DE DEVERSEMENTS EN COURS DE TRANSFERT 

2.1.1 COLLECTEURS ET POSTES DE REFOULEMENT 

Les conditions actuelles de transfert assurent l’absence, hors situation exceptionnelle, de déversement 

au milieu naturel, notamment grâce à la présence sur le réseau de 2 bassins tampons en plus de celui 

existant en tête de filière sur le site de la station. Actuellement, les passages au trop-plein sont 
essentiellement consécutifs de fortes pluies et limités en fréquence et en durée. 

Les nouveaux raccordements projetés, représentant au totale 2 600 éq-hab, seront répartis sur les 3 
communes. Les apports hydrauliques sanitaires supplémentaires représenteront au maximum 

450 m3/j. Parallèlement à cette augmentation de la population raccordée, des travaux seront réalisés 
sur le réseau en vue d’obtenir une réduction des apports parasites de nappe et de pluie.  

Ainsi, à terme, le volume maximal collecté en situation la plus sensible (nappe haute, temps de pluie) 

sera plus faible que le volume maximal attendu à la mise en service (2 400 m3/j à la mise en service 
contre 2 2 64 m3/j au nominal).  

Les capacités de transfert et de refoulement existantes devraient donc permettre d’assurer 
l’acheminement de l’ensemble des effluents collectés à échéance de saturation des ouvrages de 

traitement. 

 

2.1.2 REGULATION DES DEBITS REÇUS SUR LA STATION 

De même, la filière de traitement est sécurisée par la présence d’un bassin tampon. Son 

dimensionnement actuel permettra de réguler, à terme, les débits de pointes admis en situation de 
pluie, et ce même si l’on considère une pluie de 20 mm répartie sur 4 heures consécutives 

concomitante avec une pointe sanitaire.  

La simulation ci-après permet de vérifier le bon dimensionnement du bassin tampon vis à vis de la 
situation attendue à échéance de saturation des ouvrages. 

Nota : cette simulation n’intègre pas la régulation opérée à l’amont grâce aux 2 bassins tampons 
présents sur le réseau et qui offre une marge de sécurité supplémentaire. 

 

Ainsi, le bassin tampon existant permettra de réguler les débits de pointe attendus à échéance de 

saturation de la capacité nominale de la station. Le risque de surverse, réduit à moins de 6 fois par 

an, aura en outre une incidence réduite dans la mesure où le trop-plein du bassin tampon est dirigé 
vers les lagunes existantes. 
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Fig. 52. SIMULATIONS DE FONCTIONNEMENT FUTUR DU BASSIN TAMPON EXISTANT 

Volume effluent tps sec m3/j 1010

Volume nappe m3/j 751

Volume eaux de pluie m3/j 504

Volume total effluent tps de pluie m3/j 2265

Débit de pointe refoulé sur la station m3/h 160

Volume du bassin tampon m3 264 bassin existant 270 m3

jour type Histogramme d'arrivée des flux Bassin de régulation

eaux brutes eaux de nappe eaux de pluie Effluent entrant

Volume à 

stocker

Volume 

déstocké

Volume 

traité

Stockage 

cumulé

remplissage 

bassin

heure % m3/h % m3/h % m3/h % m3/h m3 m3 m3 m3 %

1 3,0% 30 4,2% 31 0,0% 0 2,7% 62 0 0 62 0 0%

2 3,0% 30 4,2% 31 0,0% 0 2,7% 62 0 0 62 0 0%

3 2,0% 20 4,2% 31 0,0% 0 2,3% 51 0 0 51 0 0%

4 2,0% 20 4,2% 31 0,0% 0 2,3% 51 0 0 51 0 0%

5 1,0% 10 4,2% 31 0,0% 0 1,8% 41 0 0 41 0 0%

6 0,8% 8 4,2% 31 0,0% 0 1,7% 39 0 0 39 0 0%

7 1,0% 10 4,2% 31 0,0% 0 1,8% 41 0 0 41 0 0%

8 3,0% 30 4,2% 31 0,0% 0 2,7% 62 0 0 62 0 0%

9 4,0% 40 4,2% 31 0,0% 0 3,2% 72 0 0 72 0 0%

10 5,0% 51 4,2% 31 0,0% 0 3,6% 82 0 0 82 0 0%

11 9,1% 92 4,2% 31 33,0% 127 11,0% 250 90 0 160 90 34%

12 9,1% 92 4,2% 31 33,0% 127 11,0% 250 90 0 160 180 68%

13 5,0% 51 4,2% 31 33,0% 127 9,2% 209 49 0 160 229 87%

14 4,0% 40 4,2% 31 0,0% 123 8,6% 195 35 0 160 264 100%

15 3,0% 30 4,2% 31 0,0% 0 2,7% 62 0 98 160 165 63%

16 3,0% 30 4,2% 31 0,0% 0 2,7% 62 0 98 160 67 25%

17 3,0% 30 4,2% 31 0,0% 0 2,7% 62 0 67 129 0 0%

18 3,0% 30 4,2% 31 0,0% 0 2,7% 62 0 0 62 0 0%

19 4,0% 40 4,2% 31 0,0% 0 3,2% 72 0 0 72 0 0%

20 6,0% 61 4,2% 31 0,0% 0 4,1% 92 0 0 92 0 0%

21 8,0% 81 4,2% 31 0,0% 0 4,9% 112 0 0 112 0 0%

22 8,0% 81 4,2% 31 0,0% 0 4,9% 112 0 0 112 0 0%

23 6,0% 61 4,2% 31 0,0% 0 4,1% 92 0 0 92 0 0%

24 4,0% 40 4,2% 31 0,0% 0 3,2% 72 0 0 72 0 0%

Maxi stocké

TOTAUX 100,0% 1010 100% 751 99% 504 100% 2265 264 264 2265 264 100%  

 

 

2.2 RISQUES DE DYSFONCTIONNEMENT DE MATERIELS 

Compte tenu de la sensibilité du milieu, le projet a pris en compte le maximum de dispositions aptes à 
assurer, comme sur les réseaux, la meilleure fiabilité et la meilleure sécurité de 

fonctionnement de la filière d’épuration. 

L’installation sur le site de matériels de secours sur les principaux équipements (pompes de secours, 
surpresseur…) permettra de pallier, de manière immédiate, toute panne ou défaillance matérielle. 

Le site sera par ailleurs équipé d’un système de télésurveillance et télégestion permettant de 
prévenir le personnel d’astreinte en cas de défaillance de fonctionnement sur l’un ou l’autre des 

principaux ouvrages ou équipements. 
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3 INCIDENCES INDIRECTES 

3.1 DEVENIR DES BOUES RESIDUAIRES 

La production de boues résiduaires attendue à terme représentera un flux maximal de 138 Tonnes 

de Matières Sèches ; à la mise en service, la production se limitera à 83 T de MS.  

Le syndicat a décidé d’intégrer le projet de compostage du Syndicat Mixte des Pays de 

Rance et de La Baie (SMPRB) pour la valorisation de l’ensemble de ces boues. Ainsi, à terme, les 

boues seront centrifugées pour atteindre une siccité de 18% et évacuées en bennes vers leur site de 
compostage pour un volume total annuel d’environ 770 m3.  

Une convention sera établie ultérieurement avec le SMPRB avant évacuation des boues vers le 
nouveau site de compostage. 

Dans le cas où le projet de construction du site de compostage ne serait pas réalisé ou serait retardé, 

le syndicat souhaite pour plus de sécurité mettre une tranche conditionnelle dans le dossier de 
consultation des entreprises avec un atelier de chaulage pour permettre une évacuation de ces 

boues en épandage.  

Les boues chaulées présenteront un volume d’environ 640 m3. L’aire de stockage existante et 

conservée en l’état, permettra de stocker ces boues chaulées en assurant une autonomie de stockage 

supérieure à 1 an (capacité de l’aire de l’ordre de 650 à 800 m3 selon la hauteur de stockage).  

Le plan d’épandage actuel a fait l’objet d’un récépissé de déclaration en date du 19/08/2009. Des 

surfaces complémentaires ont été ajoutées en 2012. 

En fonction des délais de réalisation de la nouvelle installation de compostage, le plan d’épandage 

existant pourra être étendu ultérieurement. 

 

3.2 GESTION DES SOUS-PRODUITS 

La production totale de refus de tamisage sera évacuée vers la filière de traitement des Ordures 

Ménagères du SIRDOM (incinération sur l’usine de TADEN), comme actuellement. 

Les graisses et sables nouvellement collectés seront évacués vers des filières autorisées (station 

d’épuration de Dinard). 
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D – CONFORMITE DU PROJET AVEC LE SDAGE ET LE 
SAGE 
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Les préconisations du SDAGE Loire Bretagne adopté le 28 novembre 2009 et du SAGE Rance Frémur 

approuvé le 5 avril 2004 sont détaillées au chapitre A-2, pour celles relatives aux systèmes d’assainissement 
des eaux usées. 

En référence aux prescriptions du SDAGE, on retiendra, concernant la station d’épuration : 

 Que le niveau d’épuration de la station de PLEURTUIT, et tout particulièrement le traitement du 

phosphore avec une norme fixée à 0,7 mg/l, va au-delà de l’exigence de renforcement des 

performances de déphosphatation visant une norme de 2 mg/l en moyenne annuelle pour les 

installations de capacité comprise entre 2 000 éq-hab et 10 000 éq-hab ;  

 Que la fréquence d’autosurveillance du phosphore total sur le rejet de la station 

d’épuration, a d’ores et déjà été renforcée pour devenir mensuelle afin de respecter la disposition 

n° 3A-2 visant à renforcer l’autosurveillance des rejets en vue de la réduction de la pollution organique 
et notamment la réduction des rejets directs de phosphore ; 

 Que les normes de rejet proposées permettent d’assurer un respect de l’objectif de bon état sur 

la Rance en conditions limites d’étiage quinquennal par temps de pluie. 

Enfin, concernant le fonctionnement des réseaux de collecte et de transfert, l’étude de diagnostic 

réalisée en 2010 a permis de définir un programme pluriannuel d’étude et de travaux sur les réseaux, visant 

à rendre exceptionnels les déversements d’eaux brutes, conformément à l’objectif inscrit au SDAGE pour les 
réseaux de type séparatif, alors même que le suivi des débordements indique actuellement des apparitions 

rares et de durée limitée. 

 

En référence aux dispositions du SAGE Rance Frémur, les performances d’épuration répondent bien aux 

priorités de traitement du phosphore et aux objectifs de reconquête de la qualité sanitaire des usages 
de l’estuaire, compte tenu de l’efficacité constatée de la station et des résultats de suivi de son impact réel 

sur le milieu récepteur (non significatif sur le Ruisseau de la Roche en aval des lagunes et des étangs, grâce 
à leur bonne capacité auto-épuratoire, et donc insignifiant sur la Rance). 

Dans les prochaines années les actions prioritaires, définies par l’étude de diagnostic réalisée en 2010,  

seront menées sur les réseaux, tout particulièrement dans l’objectif de la réduction des intrusions d’eaux 
claires parasites afin d’optimiser le fonctionnement global du système et réduire les risques de déversements 

d’eaux brutes en cours de transfert. 

Les travaux menés en 2010 et 2011 sur le périmètre d’agglomération, réalisés en référence aux zonages 

d’assainissement établis sur les territoires communaux, ont permis la mise en œuvre de l’assainissement 
collectif dans tous les villages ou toutes les zones d’habitat resserré présents en bord de Rance, zone 

prioritaire, afin d’améliorer la qualité sanitaire de la Rance et de préserver les usages sensibles. 

Enfin, en matière de gestion des sous-produits, et plus particulièrement des boues résiduaires, le 
dimensionnement de l’aire de stockage des boues permet d’ores et déjà, depuis sa création, d’atteindre 

l’autonomie minimale de 9 mois de production préconisé par le SAGE. Le plan d’épandage actualisé et 
déclaré en 2009 permet, en outre, de recycler la totalité des boues produites à la mise en service.  

Une extension du plan d’épandage pourra être envisagée ultérieurement si nécessaire mais l’objectif du 

syndicat est d’envoyer ses boues vers le nouveau site de compostage du SMPRB en projet pour une 
valorisation agricole du compost normé. 

 

Enfin, concernant le projet de SAGE révisé, le programme d’extension de la station d’épuration de Pleurtuit a 

été précédé de la réalisation d’une étude diagnostique des systèmes de collecte et de traitement. Il en 
résulte un programme de travaux visant à améliorer les conditions de collecte actuelles. 

En outre, bien que ne se rejetant pas directement en zone estuarienne, le projet intègre la mise en œuvre 

d’un traitement tertiaire et le maintien d’un traitement de finition par lagunage afin d’améliorer les 
performances de la station sur les paramètres bactériologiques, déjà très bonnes en situation actuelle. 

 



SYNDICAT INTERCOMMUNAL D’ASSAINISSEMENT DE PLEURTUIT – LE MINIHIC SUR RANCE – 
LANGROLAY SUR RANCE  
EXTENSION DE LA STATION D’EPURATION DU SIAPLL A PLEURTUIT  

 

 

DOSSIER DE DECLARATION AU TITRE DU CODE DE L’ENVIRONNEMENT   
3 – DOCUMENT D’INCIDENCES  
GROUPE MERLIN/Réf doc : 831033  - 804  - DEC.  - ME  - 1 - 004   Ind  A . Le 04/10/13   Page 76/77 

 

E – MESURES D’ACCOMPAGNEMENT ET MESURES 
COMPENSATOIRES 
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La prise en compte, au stade même de la conception du projet, de l’ensemble des contraintes de 

respect de l’environnement, conduit à ne préconiser aucune mesure compensatoire, les incidences 

potentiellement dommageables ayant été évitées ou réduites à l’optimum : 

 Limitation du périmètre d’aménagement au site même de la station d’épuration 

existante ; 
 

 Choix d’une filière de traitement permettant d’aller au-delà des exigences réglementaires pour 
atteindre des normes de rejet très basses, notamment sur le paramètre phosphore. 

 

Il est toutefois proposé, en mesure d’accompagnement et en parallèle de l’autosurveillance du 
fonctionnement de la station d’épuration, de poursuivre le suivi réalisé sur le milieu récepteur. 

Ainsi, le suivi du milieu récepteur effectué sur les 3 points de contrôles actuels, à raison de 4 
campagnes annuelles de mesure (1 au printemps, 2 en été, 1 en automne) sera maintenu sur les 

paramètres suivants : 

 Physico-chimie : NTK, NH4
+, NO3

-, NO2
-, PT + DBO5 et DCO non suivis actuellement, 

 Microbiologie en aval de l’étang : Escherichia coli. 
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